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Tableau comparatif des prix moyens 
de l'année en 1923 et en 1924 

et prix extrêmes par kilogramme de viande 

Prix extrêmes 
1" 3' le plus le plus 

quaiitéqualité haut bas 

Tris extrêmes 
1" 3* le plus le plus 

ciualité qualité haut bas 

N° 6632. — M. de Landemont, sénateur, 
'demande à M. îe Ministre de l'Agricwliure 
si un exploitant agricole qui avant le 
31 août 192-3, a contracté, à son profit et 
è. celui de sa femme, une assurance « indi-
viduelle » garantissant des indemnités va-
riables en cas d'accident, peut mettre fin 
à cette assurance en adhérant à la loi du 
15 décembre 1922 et s'assurer à une autre 
(Compagnie dans les termes de ladite loi, 
et si, dans l'affirmative, cet exploitant doit 
aviser son premier assureur de la rupture 
<îe son contrat. (Question du 19 janvier 
1925.) 

Réponse. — Il résulte de l'avis émis par 
la Commission consultative des assurances 
;agricôles institué auprès du ministère de 
l'Agriculture dans sa séance du 4 février 
11924, que sous réserve du pouvoir d'ap-
'préeiaiion des tribunaux compétents, la 
Résiliation de plein droit prévue par l'ar-
'ticle 10 de la loi du 15 décembre 1922 
js'applique aux assurances souscrites anté-
rieurement au 31 août 1923 par un exploi-
tant agricole, à son profit et à celui' de sa 
'.femme, en vue de garantir les risques d'ac-
icidënt du travail, dès l'instant que celui-
ci adhère à la législation sur les accidents 
du travail. Au cas où il contracterait sa 
nouvelle assurance auprès d'un autre assu-
!••.".;•; il n'est nullement, contraint d'avi-
ser obligatoirement son premier assureur 
de la résiliation du contrat qui a lieu 
de plein droit, néanmoins en pratique et 
pour éviter des difficultés il semble préfé-
rable de notifier à la Compagnie intéres-
sée la résiliation de la police souscrite 
auprès d'elle. J'ajoute qu'un projet de loi 
•déjà voté à l'a Chambre et actuellement 
soumis au Sénat précise que les assurances 
de droit commun sont également soumises 
à la résiliation de plein droit prévu par 
l'article 16 de la loi du 15 décembre 1922. 

N° 2539. — M. Lesaehé, député, demande 
à M. le- Ministre des Travaux publics s'il 
ne lui paraît pas urgent de rapporter, en 
ce qui concerne l'enregistrement des ba-
gages, et plus particulièrement l'enregis-
trement des bicyclettes, l'arrêté ministé-
riel qui a homologué les dernières majo-
rations des tarifs de transports, une per-
ception de 1.55 étant évidemment exor-
bitante, surtout quand il s'agit d'un outil 
de travail comme la bicyclette dont de 
nombreux ouvriers et ouvrières ont besoin 
pour se rendre de leur domicile à la gare 
la plus proche. (Question du 26 janvier 
1925.) 

Réponse, rr-. Sur la demande de l'Admi-
nistration, les grands réseaux procèdent 
actuellement à l'étude de la revision des 
frais accessoires en vigueur le 1" janvier 
1925. Par dépêche ministérielle du 26 jan-
vier 1925, ils ont été invités à comprendre 
dans cette étude le droit fixé pour l'enre-
gistrement des bicyclettes. La question est 
suivie de très près par l'Administration. 
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;Voici le tableau comparatif des apports 
raù mapché et aux abattoirs, en 1923 et 
1924 : 

■Années 

•1323. 
11924. 

Tètes 
le.gtbs 
bétel Moulons 

'Au marché 

13SG 8fil 
333 207 

En moins fe •en 1924 03 474 

208 737 
14» 027 

27 710 
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1 037 2è5 
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317 220 
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'(1) Communication à l\\ofiilémîc d'Agricul-
jture (séance tfu 4 février 1925'),. —— " ~ 

Il y a lieu de faire ressortir tout d'abord 
que les quantités d'animaux présentés, en 
1924, au marché de la Villette ou intro-
duits directement aux abattoirs sont bien 
inférieures à celles de l'année précédente, 
excepté pour les porcs. En effet, il est ve-
nu en moins (apports au marché et intro-
ductions directes aux abattoirs réunis) 
70.807 têtes, de gros bétail, 42.821 veaux 
et 90.033 moutons ; par contre il est venu 
26.918 porcs en plus. Et, conséquence 
logique, les prix ont haussé, les cours du 
change aidant, de 1 franc à 1 fr. 50 par 
kilogramme de viande pour les trois pre-
mières espèces, tandis qu'ils ont baissé, 
dans l'ensemble, de 0 fr. 20 à 0 fr. 25 pour 
les porcs. 

La première qualité des bœufs est pas-
sée, du commencement de l'année à la fin, 
de 6 fr. 98 à 8 fr. 57 le kilogramme de 
viande, et la troisième de 5 fr. 24 à 6 fr. 89. 
Il n'y a eu qu'un léger fléchissement de 
juin à octobre et bien moindre que ce qu'il 
est d'habitude pendant la saison des ani-
maux d'herbages. La première qualité des 
veaux, de 10 fr. 33 à 11 fr. 18 et la troisiè-
me de 7 fr. 53 à 9 fr. 06. La première qua-
lité des moutons de 12 fr. 27 à 12 fr. 38 
et la troisième de 9 fr. 06 à 9 fr. 85. L'ar-
rivée des moutons africains n'a pas, cette 
année, arrêté la hausse. Les porcs, partis 
de 8 fr. 78 et 8 fr. 46, en janvier, finissent 
l'année à 8 fr. 2.3 et 7 fr. 68 pour les pre-
mière et troisième qualités respectivement, 
après avoir touché 9 fr. 19 et 8 fr. 36 en 
mars, être retombés à 8 fr. 12 et 7 francs 
durant les trois mois suivants, puis remon-
tés à 9 fr. 19 et 8 fr. 27 en août. 

De ce double mouvement, on ne peut 
tirer des déductions aussi précises que de 
coutume, parce que le marché de la Villette 
a été gêné, sur différents points, dans son 
rôle de marché régulateur. 

Gros bétail. — Et d'abord, la diminution 
des apports en cette branche pousserait à 
croire que notre troupeau a diminué. Or, 
il n'en est rien. C'est le contraire qui existe. 

Diverses raisons sont ici à faire valoir : 

1" Dans le but d'éviter la propagation de 
la fièvre aphteuse, dont l'existence a été 
constatée en différentes régions au cours 
de l'année, il a été prescrit que tous ani-
maux sortant du marché de la Villette et 
réexpédiés en province seraient abattus 
dans les cinq jours. Le laissez-passer déli-
vré à la sortie du marché devait revenir 
à l'Administration avec la mention d'aba.-
tage dans ce délai. Il y avait là une gêne 
"considérable - pour les acheteurs de pro-
vince qui venaient s'approvisionner ici, et, 
souvent une impossibilité matérielle pour 
eux de se soumettre à la mesure dans un 
si court laps de temps. Au lieu de conti-
nuer à venir s'approvisionner à la Villette, 
ces mêmes acheteurs sont allés faire leurs 
achats sur les foires de province, où rien 
de ce genre ne leur était imposé. Les be-
soins du marché de la Villette se sont ain-
si trouvés diminués, ce que constatant, les 
expéditeurs ont réduit leurs envois. (De-
puis i>eu, le délai d'abatage est porté à 
dix jours). 

• 2° Il était d'autant plus facile à ces der 
niers de modérer leurs envois et de les 
échelonner sur une plus longue période qu'à 
aucun moment, depuis le mois de mai, la 
nourriture n'a fait défaut. Par suite des 
pluies que nous avons eues, les pâturages 
ont toujours été verdoyants et i'herbe 
abondante. 

3° En raison de l'élévation des tarifs de 
transport par chemin de fer, les régions 
productrices du Sud moyen ou extrême 
ne peuvent plus guère user du débouché 
de la Villette. Les marchés de Lyon et de 
Bordeaux ont attiré à eux les bestiaux de 
ces régions avec d'autant * plus de force 
que, chose un peu paradoxale, les cours 
y ont été presque constamment plus éle-
vés qu'ici. 

- Pour ce qui est des cours, il est à si-
gnaler que les engraisseurs, particulière-
ment emboucheurs et herbegers, ne se 
procurent que de plus en jAus difficile-
ment et à des prix de plus en plus élevés, 
les animaux maigres dont ils ont besoin. 
Cela tient à ce que l'engraissement du 
bétail au pâturage ayant donné depuis 
quelques années, d'assez bons résultats, on 
s'est porté davantage vers ce genre d'ex-j ploitalion, au préjudice de la culture des 
céréales, et que les régions du Maine-et-
Loire, de la Mayenne et de la Sarthe, par 
exemple, qui s'en? tenaient autrefois plus 
particulièrement à l'élevage et où les her-
bagars de Normandie notamment allaient 
s'approvisionner en maigre, se sont elles-

| mêmes adonnées à l'engraissement ; d'ûù 

nécessité pour emboucheurs et herbagers 
de pousser leurs animaux à un degré aussi 
parfait que possible, afin d'eu tirer le plus 
haut prix. 

On remarquera que la troisième qualité 
s'est rapprochée davantage, en prix, des 
deux premières, et cela parce que les ani-
maux maigres susceptibles d'être engrais-
sés n'ont pas été dirigés cette année der-
nière, dans la même j>roportion que d'ha-
bitude, sur les marchés de consommation. 

Veaux. — Ce que nous venons de dire 
louchant l'extension prise par l'engraisse-
ment du gros bétail a eu sa répercussion 
sur les veaux. Quantité de ers bovidés, 
peu propres à la boucherie, qui prenaient 
autrefois néanmoins la direction des abat-
toirs, sont gardés maintenant pour l'em-
bouche. Par suite, ici encore, la troisième 
qualité s'est rapprochée des supérieures. 

Moutons. — En cette branche, notre 
production est fortement déficitaire. Pour 
y porter remède, le ministre de l'Agricul-
ture a autorisé l'importation de moutons 
d'Allemagne et de l'Amérique du Sud, de 
même que pour tenter d'atténuer les prix 
de la viande de bœuf il a fait appel aux 
importations étrangères en direction de 
certains de nos abattoirs ; mais les con-
ditions mises à ces opérations commer-
ciales les rendent à peu près nulles. 

L'/Mrique nous a fourni en 1924 son 
plein contingent. Il serait à désirer que 
l'importation en pût être augmentée. 

Porcs. — Il semble que la cherté a, en 
cette branche, incité à la production. Il 
est vrai que la moindre baisse provoque 
de suite le découragement. La main-d'œu-
vre est rare et les produits qui servent à 
l'alimentation des porcs se vendent bien. 

La Hollande a continué à nous envoyer 
des porcs abattus. L'importation de porc 
congelé d'Amérique, autorisée depuis 
quelques mois déjà, n'a pas pris le déve-
loppement qu'on aurait pu espérer.' On 
peut dire cependant que, d'une façon gé-
nérale, le consommateur se porte mainte-
nant plus volontiers vers la viande conge-
lée ou frigorifiée de toute nature. Cela de-
vrait amener la baisse de la viande en bou-
cherie. 

Cette dernière réflexion constitue nos 
•conclusion»' 

F. ROLMN. 

(Journal d'Agriculture Pratique), 

JLÎSS VŒUX 

Comme tous' les citoyens, les agricul-
teurs ont le droit de présenter au Gouver-
nement et au Parlement des pétitions et 
des vœux pour leur faire connaître leur 
manière de voir sur la politique à suivre 
en ce qui concerne les intérêts de leur 
profession. Ils usent largement de leur 
droit. Au cours de l'année, les vœux que 
les Associations agricoles transmettent aux 
ministres intéressés, aux commissions de 
l'Agriculture à la Chambre et au Sénat, 
au Groupe de la défense paysanne ou aux 
parlementaires des diverses régions, for-
ment une collection de documents extrê-
mement abondante. On voudrait avoir le 
droit d'ajouter que les pouvoirs publics en 
apprécient l'utilité. Il y a là, en effet, dans 
un régime démocratique, une forme mo-
deste, mais non négligeable, on tout cas 
très légitime et louable, d'une collabora-
tion continue de la profession organisée 
avec le législateur et le Gouvernement. 

Quand les délégués des Associations 
agricoles vont soumettre au ministre de 
l'Agriculture ou aux Commissions parle-
mentaires les vœux émis dans leurs con-
grès, ils reçoivent toujours le meilleur ac-
cueil. Mais il faut bien reconnaître que le 
plus souvent ils ne voient pas leurs desi-
ci cru t[i obtenir la sanction législative, mê-
me quand ils ont été rédigés sous la forme 
plus énergique des protestations ou des 
regrets. 

Dans une certaine mesure, cela se com-
prend parce que les intérêts des diverses; 
professions se heurtent avec plus ou 
moins de violence. Le Parlement doit donc 
jouer son rôle d'arbitre et s'efforcer de 
concilier les oppositions qu'il constate. 
D'autres fois, c'est la lenteur du travail 
parlementaire qui explique les déceptions 
éprouvées par les agriculteurs. Mais ne 
peut-on penser aussi que trop souvent les 
pouvoirs publics hésitent sur l'intensité 
des volontés exprimées, notamment quand 
ils constatent que des vœux opposés leur 
sont soumis par des Associations dont lé 
caractère professionnel est également in-
discutable, ou bien quand l'opinion d'une 
Association n'est pas soutenue par les au-
ires ? Cela revient à dire que c'est trop 
souvent le manque de cohésion des grou-
pements professionnels qui fait la faiblesse 
de l'agriculture. 

Il ne serait donc pas inutile de procé-
der chaque année à une revue des opi-
nions exprimées par les Associations agri-
coles pour rappeler ce qu'elles ont été, 

rechercher dans quelle mesure elles diffè-
rent ou se concilient, pour expliquer au 
besoin la portée des divergences que l'on 
constaterait et, par ce rapprochement en-
fin, montrer quels sont les points essen-
tiels, sur lesquels devrait d'abord porter 
l'effort de réalisation. 

Ces quelques lignes ne peuvent fournir 
qu'une première esquisse du travail de 
synthèse auquel il faudrait procéder. Il 
pourrait être, une autre année, poursuivi 
avec plus de méthode si cette première 
tentative était jugée intéressante. 

Il y a de grosses questions, telles que 
celles de Injustice fiscale ou de la niain-
d'œuvrej qui sont, on peut dire, d'une fa-
çon permanente, à l'ordre du jour des as-
semblées agricoles depuis plusieurs an-
nées. Nous les retrouverons, avec les for-
mes particulières qu'elles ont prises en 
ces derniers temps. Mais il en est une qui, 
si elle n'est pas nouvelle non plus, vient 
de prendre un caractère d'urgence et a 
provoqué de vives protestations d'e la part 
des agriculteurs, c'est la question doua-
nière. 

Elle est apparue sous deux formes, l'une 
plus spéciale, l'autre tout à fait générale. 
La première concerne les droits de doua-
ne sur les blés, la seconde l'inégalité de 
traitement au point de vue douanier entre 
les produits de l'agriculture et ceux de 
l'industrie. 

On sait avec quelle soudaineté les droits 
de douane qui protègent le blé ont été 
réduits de moitié par un simple décret à 
la veille de la rentrée du Parlement, en 
profitant de ce qu'à la date du décret, la 
loi du 29 mars 1887 permettait de ne pas 
le consulter, tandis que deux jours plus 
tard, il eut été obligatoire de porter la 
question devant lui. Il y a eu aussitôt une 
protestation unanime dans tous les grou-
pements agricoles. Les délégations se sont 
succédées dans le cabinet de M. Chëron. 
Mais elles se trouvaient devant le fait ac-
c 3.iij.ïr. Oh leur répondit seulement qu'un 
projet -abaissant les droits sur quelques 
articles nécessaires à la culture serait pré-
senté au Parlement. Et, en effet, il l'a été. 
Mais il n'est pas venu en discussion. 

Voilà les faits qui ont ouvert les yeux 
aux agriculteurs. Quelques-uns d« leurs 
défenseurs se sont livrés à l'étude peu 
commode des tarifs douaniers et ils ont 
vu alors que l'inégalité des protections 
douanières, suivant qu'elles s'appliquent 
à des produits de l'industrie oa à des pro-
duits de l'agriculture, dépassait encore de 
beaucoup ce que l'on croyait savoir. La 
Société centrale d'Agriculture du Gard, la 
Confédération générale des Vignerons, le 
Syndicat de la Région de Paris, la Confé-
dération nationale des Associations agri-
coles, entre autres, ont poursuivi l'étude 
de ces questions et se sont efforcés de les 
expliquer même à l'opinion p'ublique. On 
ne s'est pas, cette fois, borné à des vœux 
ou à des protestations. Des affiches ont été 
apposées dans toute la France pour si-
gnaler des injustices flagrantes, poûr mon-
trer que, si une protection excessive est 
un facteur de la vie chère, ce ne sont pas 
les agriculteurs qui doivent supporter ce 
reproche, que la concurrence des pays 
étrangers s'exerce librement pour les bes-
tiaux et pour d'autres produits de consom-
mation courante, que les tarifs de douane 
(quand ils visent les matières agricoles) 
sont ceux de 1912 multipliés par 2, tan-
dis que pour l'industrie, des coefficients 
très élevés s'appliquent à des droits qui 
avaient déjà été augmentés au lendemain 
de la guerre. Ils ont montré aussi que l'ex-
portation des produits du sol est souvent 
interdite, alors que les engrais et les tour-
teaux sont vendus à l'étranger avant que 
la consommation nationale soit satisfaite. 
On voit que la question a pris une grande 
ampleur. Peut-être quelques grandes Asso-
ciations sont-elles un peu inquiètes. Des 
formules tranchantes qui ont été adoptées, 
celle-ci par exemple : « Mieux vaudrait 
le libre échange que l'inégalité douanière » 
et sont-elles disposées à rappeler que le 
tarif protectionniste de 1892 avait été- réa-
lisé par l'accord des industriels et des 
agriculteurs, mais la grande niasse des 
Associations déclare que ce sont les exi-
gences récentes dos industriels qui justi-
fient la rupture de l'accord, si désirable 
soit-il. 

De plus en plus nettement, les agricul-
teurs comprennent l'intérêt pratique <ïe 
ces questions de politique douanière gé-
nérale. Le sixième Congrès national qui 
s'est tenu à Toulouse a, sur le rapport de 
M. G. Coste, « réprouvé énergiquement 
les arrangements commerciaux intervenus^ 
depuis 1922, qui ont sacrifié d'une façon' 
systématique les intérêts de l'agriculture 
française », et sur le rapport de M, Gar-
cin il a demandé « que les droits à l'ex-
portation, les interdictions de sortie et 
les contingentements soient peu à.peu sup-
primés pour tout ce qui concerne les den-
rées chères, les produits de luxe ou non 
indispensables à l'existence et les produits 
agricoles manufacturés ». 

En ce qui concerne spécialement le blé, 
malgré tous les vœux qui eut réclamé d'ur-
gence le rétablissement du coefficient 2, 
celui-ci n'a été remis en vigueur que le 

1" août. Et à la fin de l'année, malgré l'op-
position qui a été faite notamment par 
l'Association des producteurs de blé, une 
nouvelle loi sur l'approvisionnement en 
blé a autorisé le Gouvernement à rem hour-
ser les droits payés pour l'importation des 
blés tendres qui auront été employés à la 
panification. L'application de cette dis-
position est limitée au 30 juin 1925, mais, 
en dépit de toutes les précautions prises, 
c'est contre le vœu des agriculteurs, une 
suspension des droits de douane. 

Les réclamations des Associations agri-
coles touchant les interdictions d'expor-
tation et les taxes qui frappent la sortie 
de certains de leurs produits ont abouti à 
quelques atténuations et à quelques succès 
partiels. M. Chéron avait imposé une taxe 
de 25 % ad valorem sur un grand nombre 
d'articles, parmi lesquels se trouvaient les 
chevaux, mulets et ânes, les fromages, la 
volaille et les œufs, le lait et le beurre. 
M. J. Capus a réduit ces taxes à 10 et 15 %. 
M. Qucuilie a supprimé l'interdiction de 
sortie concernant le fromage de Roquefort. 

Un nouveau projet de loi a été déposé le 
21 novembre, qui relèverait 'les droits 
d'entrée sur environ trois cents articles 
du tarif à l'exclusion de tous les produits 
de l'agriculture. L'assemblée générale du 
Syndicat des Vignerons du Sud-Est a pro-
testé et demandé qu'il ne soit procédé 
qu'à une revision d'ensemble, rétablissant 
l'équilibre entre toutes les branches de 
la production. 

Les agriculteurs ont donc encore un 
gros effort à fournir pour obtenir le réta-
blissement de l'égalité douanière. 

(A suivre). M. AUOÊ-LARIBÉ. 

(Journal d'Agriculture Pratique). 

La Chambre avait décidé, le 21 janvier, 
qu'elle fixerait ultérieurement la date de 
la discussion de l'interpellation de M. Ed. 
Barthe, sur l'augmentation des tarifs de 
transport, mise en vigueur le 1er janvier. 
Cette date a été fixée au 13 mars prochain, 
le 11 février, après un débat où M. Barthe 
a réclamé pour les vins et les moutons, M. 
Désiré Ferry pour les bœufs, les denrées 
lourdes (betteraves, pommes de terre, etc.), 
les produits métallurgiques. 

Le ministre des Travaux publics a rap-
pelé qu'aux termes de la convention de 
1921, les réseaux sont ténus d'équilibrer 
leur budget, et qu'en raison des dépenses 
supplémentaires qui leur sont imposées, un 
relèvement de tarifs était obligatoire. Afin 
de ne pas dépasser, pour les tarifs mar-
chandises, la limite au-delà de laquelle 
l'intervention du Parlement serait néces-
saire, on a majoré les frais accessoires dans 
une proportion exagérée, qui a motivé beau-
coup de plaintes. Un réajustement s'impose; 
le Conseil supérieur des chemins de fer est 
appelé à en délibérer ; le ministre prendra 
ensuite une décision, et la question pourra 
alors être portée devant la Chambre. En 
attendant, sollicité de suspendre l'applica-
tion des nouveaux tarifs, M, Peytral s'est 
refusé à en prendre l'engagement et a pro-
mis seulement d'examiner la question et de 
se conformer au désir de la Chambre, s'il 
est possible de le faire « sans porter atteinte 
d'une façon grave à l'équilibre du budget 
des Compagnies. » (On sait qu'il s'agit de 
l'équilibre du budget de l'ensemble des ré-
seaux et non pas seulement des Compagnies 
comme le dit toujours le minisire). 

M. Peytral rappelle que « par le jeu de la 
convention de 1921, les Compagnies de che-
mins de fer (l'ensemble des réseaux) sont 
tenus d'assurer l'équilibre de leur budget 
uniquement par le rendement des tarifs » ; 
qu'elles se sont trouvées, pour l'année 1925, 
« en présence d'une dépense supplémen-
taire qui atteignait près d'un milliard, du 
fait de l'augmentation des salaires du per-
sonnel et de l'application de la loi de huit 
heures, qui, pour sa part, intervenait pour 
environ une soixantaine de millions 
(Certainement plus du double ! M. Peytral, 
jusqu'ici, avait, d'ailleurs, parlé de 75 mil-
lions, et fait preuve devant le Sénat d'un 
surcroît d'optimisme tout à fait injustifié.), 
Le ministre a donc été obligé, bien à contre-
coeur, d'accepter l'augmentation des tarifs, 
Le doublement des frais accessoires (non 
touchés par le relèvement de mars 1924); 

était admissible, mais a entraîné des consé-
quences que le ministère a eu tort de ne 
pas prévoir ; il pèse lourdement sur les' 
transports à petite distance, ces frais étant 
fixes et indépendants de la longueur du 
parcours. On en attendait une recette sup-
plémentaire de 521 millions, qui se réduira 
à 260 si l'on ramène la majoration des frais 
accessoires à 50 %. Pour compenser cette 
perte, ii faudrait relever les tarifs-marchan-
dises de plus de 7,4 % et dépasser le pla-
fond, ce qui obligerait à solliciter l'agré-
ment du Parlement. 

Nous croyons savoir que teK. était jus-
tement la proposition, primitive des ré-
seaux, 

Le ministre annonce que le Conseil su-
périeur délibérera prochainement sur la 
question et que des décisions seront prises 
sans retard. Il fait remarquer que les trans-
ports de denrées périssables, de minerais 
et de "jjOiS^iib uni clé o&Giifrés -1 : J.: cr i'-
nière majoration. 

Le Sénat lui fait confiance « pour nâ!er: 

les études en cours et donner aux intérêts 
en présence, les apaisements qu'ils atten-
dent avec impatience ». 

(Chronique des Transports), 

le Sulfate d'Ammoniaque 
ËBgrais m 

Le lendemain, 12 février, une question 
sur le même sujet a été posée à M. Peytral 
par M. Albert Lebrun. Les tarifs homolo-
gués par arrêté du 20 décembre 1924 et mis 
en application le 1" janvier 1925, compor-
taient un relèvement de 20 points des 
anciennes majorations des tarifs de base 
et frais accessoires de marchandises, qui 
les portait de 170 à 190 % : théoriquement, 
ce relèvement de 20 sur 270 équivalait à 
7,4 ce qui, reconnaît M. Lebrun, n'avait 
rien d'exagéré. Mais, en même temps, le 
doublement des frais de gare et la création 
de nouvelles taxes a produit une augmen-
tation qui dépasse 80 °/o sur certains trans 
ports à petite distance. M. Lebrun attire 
spécialement l'attention sur la surcharge 
imposée aux industries métallurgiques, 
qu'il évalue à 20 francs par tonne d'acier. 
Il conteste» d'autre part, que les arrêtés du j 
20 décembre aient été pris selon les formes 
régulières ; la formalité d'affichage, notam-
ment, n'aurait pas été remplie. M. Lebrun 
demande au ministre de suspendre son 
arrêté en attendant que des propositions 
équitables et rationnelles aient été étu-
diéesw 

La vérité finit toujours par triompher.) 
Des esprits inspirés l'indiquent souvent, 
avant qu'elle soit visible ; d'autres fois,' 
tel un clou qu'il faut toujours frapper 
pour qu'il s'enfonce davantage, il est né-' 
cessaire d'y revenir fréquemment et,' 
quitte à se répéter, montrer -constamment 1 

les faits qui dévoilent la marche ascen-
dante de cette vérité. Le Sulfate d'ammo-j 
niaque, en particulier, n'échappe pas à 
cette loi, et nous devons rendre hommage' 

la clairvoyance d'un grand agronome,, 
M. Vincent, directeur de la Station agro-
nomique de Quimper, qui écrivait, en 
1913 : « Le Sulfate d'ammoniaque est 
l'engrais azoté de l'avenir. » En cette an-
née, l'avenir était peu éloigné de nous, 
car il a suffi de 10 années à peine pour; 
que les espoirs fondés sur la valeur fer-: 
misante du Sulfate d'ammoniaque, le pla-, 
cent au premier rang des engrais azotés.1; 

L'azote ammoniacal, sur le marché mon*' 
dial de l'azote, prend une avance consl-i 
dérable sur l'azote nitrique. La Fédération 
britannique du Sulfate d'ammoniaque, a' 
publié dans son dernier rapport des ren-! 
seignements tout à la fois intéressants etj 
instructifs sur cette queition. Pendant la. 
période du 1" janvier 1923 au 31 mai 
1924, on peut évaluer la production du 
Sulfate d'ammoniaque à 2 millions 500.000.' 
tonnes, dépassant, pendant la même pé-i 

rîode, la production du nitrate de soude; 
du Chili, qui fut de 2 millions 220.000. 
tonnes. Toute la fabrication du Sulfate 
d'ammoniaque a été consommée, car les 
cultivateurs de tous les pays du mondé 
emploient cet engrais azoté, et en quanti-
tés toujours plus considérables. 

L'on cite certaines colonie» des Etats* 
Unis, comme Cuba, Manille, les lies Hawaï,, 
qui ont utilisé cette an nés 55.000 tonne» 
de Sulfate d'ammoniaque, ©antre 10.000 
l'an dernier. 

Quoiqu'on France la quantité d'azoté' 
appliquée à la fertilisation de la terre soit 
encore inférieure à ses besoins, il est 
agréable de constater que notre pays a 
suivi le mouvement général, en ce qui 
concerne les engrais ammoniacaux, qui 
ont pris un développement très rapide 
sur les engrais nitriques. On peut s'en 

•\rcndre cpmpte par le tableau suivant : 



ENGRAIS AZOTÉS UTILISÉS EN FRANCE 

{en milliers de tonnes) 

1913 1922 1923 1924 

Nitrate de soude 300 150 260 264 
Nitrate de chaux... 6 11 11 11 
Sulfate d'ammonia-

que 95 141 162 200 
Cyanamide 16 15 50 50 
Chlorhydrate d'am-

moniaque —■— 3 3 

Tandis .que la consommation des en-
grais nifïiqués tend à rester stationnaire, 
celle des engrais ammoniacaux augmente 
sans cesse. Mais si nous exprimons ' en 
azote pur, les quantités d'engrais ci-des-
sus, nous arrivons aux chiffres suivants : 

AZOTE UTILISÉ 
PAR L'AGRICULTURE FRANÇAISE 

(en milliers de tonnes) 

1913 1922 1923 1924 

Nitrate de soude.. 46,5 23 40 40 

Nitrate de chaux.. 0,7 M 1,4 1,4 

Sulfate d'ammo-
19 28,2 32,4 40 

2,4 2,5 9 9 

Chlorhydratt 
d'ammo niaque... — ■ 0,7 0,7 

Il résulte que, dès 1922, la quantité 
d'azote ammoniacal utilisée, dépassait celle 
de l'azote nitrique. En 1924, les tonnages 
employés de ces deux catégories d'en-
grais tendent à s'égaliser ; mais au point 
de vue du poids de l'azote pur consom-
mé, c'est l'azote ammoniacal (49.700 ton-
nes) qui l'emporte sur l'azote nitrique 
(41.400 tonnes). H est certain qu'en 1925 
la consommation française des engrais 
ammoniacaux sera nettement plus forte 
que celle des engrais nitriques, et que cet 
avantage s'accentuera fortement dans l'a-
venir. 

On connaît le proverbe : c'est au pied 
du mur qu'on voit le maçon •; de même, 
c'est aux rendements des récoltes que l'on 
se rend compte de la valeur fertilisante 
d'un bon engrais. Et c'est la raison qui 
justifie l'emploi des engrais ammoniacaux 
qui sont efficaces, durables, et qui nour-
rissent la plante sans à-coups, d'une fa-
çon régulière, à chaque période de la vé-
gétation. 

• On a cherché cependant, à restreindra 
la consommation de ces engrais. On a 
prétendu, contre toute vérifé, qu'ils m 
pouvaient être appliqués qu'à la fumure 
d'automne, alors que ce sont également 
d'excellents engrais de printemps. De plus, 
on a fait intervenir la durée de la trans-
formation dans le sol de l'azote ammo-
niacal en azote nitrique, comme étant un 
obstacle à l'utilisation immédiate des en-
grais ammoniacaux. Mais on .publie de 
signaler que cette transformation est assez 
rapide, et que de l'avis d'éminents agrono-
mes et d'e praticiens, le Sulfate d'ammo-
niaque est « du nitrate un peu moins 
pressé ». Mais rien ne prévaut contre les 
faits, et l'esprit observateur du cultivateur 
a déterminé exactement la place que de-
vaient prendre dans son exploitation, et 
le;, engrais ammoniacaux et les engrais 
nitriques. Sa terre a parlé, et, plus confiant 
dans elle que dans tous les conseils qui on) 
pu lui être donnés, il a marqué sa préfé-
rence pour les engrais ammoniacaux. Les 
tonnages indiqués dans les tableaux précé-
dents en sont une preuve indiscutable. Que 
conclure de ces observations ? C'est qu'en 
agriculture il ne faut rien formuler d'abso-
lu. Pendant longtemps on a assigné au ni-
trate de soude une place prépondérante. 
Dans les journaux, les revues agricoles, 
lorsqu'on signalait la nécessité d'employer 
un engrais azoté, le nitrate de soude était 
seul cité. Il était considéré comme l'engrais 
azoté type, et l'on semblait ou voulait igno 
rer l'existence des engrais ammoniacaux. 
Désormais, ces derniers ont, non seulement 
droit de cité, mais encore, ils doivent figu 
rer au rang où les place la culture mon 
diale, c'est-à-dire le premier. 

Le Sulfate d'ammoniaque, qui représente 
les engrais ammoniacaux est devenu par 
cela même, l'engrais étalon des engrais azo-
tés ; c'est lui qui doit être signalé à l'atten 
tion des travailleurs de la terre, par tous 

soignés de la batteuse que le remède peut 
être trouvé. 

L'égrenage du grain est obtenu par le 
passage de la récolte entre le batteur et 
un contre-batteur. Le batteur est formé par 
un cylindre horizontal animé d'un mouve-
ment de rotation plus ou. moins rapide et 
muni, sur sa surface externe, de lames plus 
ou mains espacées, dénommées battes. Le 
contre-batteur est constitué par une frac-
tion de cylindre, généralement à claire-
voie, qui est opposée, par sa surface in-
terne, à la surface externe du batteur, lais-.] 
sant entre l'un et l'autre un espace plus 
ou moins grand, réglable suivant les néces-
sités du travail. Le contre-batteur doit être 
maintenu dans une position concentrique 
au batteu*; 

Le premier réglage se rapporte à la vi-
tesse de rotation du batteur. On comprend 
que plus cette vitesse est grande, plus l'ac-
tion est violente et qu'une vitesse nécessaire 
pour le battage de certains blés devienne 
excessive pour des blés très secs ; il faur 
dra donc pour ceux-ci qu'elle soit modérée. 

L'écartement du batteur et du contre-
batteur a une importance essentielle ; écar-
tement plus réduit, action plus brutale et 
par suite, risque de mutilation des grains ; 
écartement plus grand, action moins active, 
d'où risque de laisser du grain dans la 
paille. L'espacement des battes sur le bat-
teur a aussi son intérêt : plus cet espace-
ment est grand, plus l'action du batteur est 
violente et la paille surtout menace d'être 
endommagée ; par contre, si l'on rappro-
che trop les battes, l'égrenage risque de 
n'être pas eomplet. 

La forme des battes non plus n'est pas 
indifférente ; lorsque l'angle de la batte 
est à vive arête, son action est plus brisante; 
si, au contraire, elle ast arrondie, elle peut 
être insuffisante. Il en est de même pour 
les lames qui constituent la surface du 
contre-batteur. 

Enfin, il y a souvent une cause de dété-
rioration du grain qui est méconnue. Par 
l'action du batteur, une partie des grains 
de blé se trouve projetée sur les parois 
internes de la batteuse et cela d'autant plus 
violemment que le mouvement de rotation 
du batteur est plus rapide, comme cela 
arrive dans les machines à grand travail 
où le batteur tourne à mille tours à la mi-
nute. 

M. Petit recommande, en conséquence, de 
battre les blés de semence avec de plus 
grandes précautions, notamment dans les 
années sèches où le grain ne peut être 
obtenu indemne à la batteuse. Il ne faut pas 
alors hésiter à recourir à l'égrenage partiel 
à la main en frappant le blé soit sur une 
barrique, soit sur un appareil en bois, 
constitué par une surface convexe formé 
par des lames horizontales placées à claire-
voié. On peut obtenir ainsi facilement les 
deux tiers du grain, se réservant de récu-
pérer le surplus en passant ensuite la ré-
colte à la batteuse. Cette méthode était 
suivie anciennement, avant l'usage des 
IfTèur^Tpo^ùFdbtenir"une sorte de sélection, 
car les premiers grains égrénés sont tou-
jours les plus beaux et les mieux confor-
més. 

M. Schribaux reconnaît tout l'intérêt pra-
tique que présentent les observations de 
M. Petit. Il n'est pas douteux, en effet, que 
plus les machines à battre s'améliorent au 
point de vue mécanique et simplifient la 
main-d'œuvre, plus elles détériorent les se-
mences de blé. On pourrait peut-être battre 
te blé en deux temps, comme on le fait 
pour obtenir les petites graines, celles de 
trèfle et de luzerne. 

M. Ringelmann fait remarquer que le tra-
vail n'est pas le même pour ces graines que 
pour les céréales. Même pour une batteuse 
qui permettrait de ne retirer de l'épi que 
le tiers ou le quart des grains les plus mûrs, 
il faudrait des battes ayant à leur extré-
mité une vitesse d'au moins 20 mètres à la 
seconde ; il se produira des chocs suffisants 
pour fendiller la couche corticale du grain ; 
et lorsque le sulfate de cuivré ou le formol 
liquide pénétrera par la fente de ce grain, 
il se formera des diastases, qui empêche-

Vrônt la germination. L'égrenage à la main 
donnera de bien meilleurs résultats que la 
machine, qui sera toujours brutale. 

Actuellement, chacun cherche à battre en 
une demi-journée la quantité de gerbes 
qu'on battait en une journée. L'entrepre-
neur y gagne largement sa vie. Mais pour 
battre plus vite, on est obligé de donner 

de la signature du directeur des services 
agricoles, qui est chargé die contrôler, 
par tous les moyens qu'il jugera utiles, 
l'exactitude des déclarations, 

les poir 
Nous attendons d'ici fin courant un lot 

de très beau maïs blanc des Landes pour 
semence, que nous pourrons céder à nos 
adhérents au prix de 90 fr. l'hectolitre de 
75 kilos logé, sur -wagon Nantes. 

ESTRUCT Oi DES PARASITES 
DES PUftTES ÊULT! 

AVIS 

Bouillies au pétrole. — On se contente 
généralement, en France, de chauler le 
tronc des arbres pendant l'hiver et cette 
pratique est, elle-même, peu répandue 
dans les grandes régions fruitières, la val-
lée du Rhône, par exemple. 

Dans les autres pays, on complète le 
chaulage par des pulvérisations avec les 
bouillies cupriques dans lesquelles on 
émulsionne des huiles minérales ou même 
du pétrole ; en voici la formule : 

1° Dissoudre 2 kilos de sulfate de cui-
vre dans 25 litres d'eau ; 

2° Préparer un lait de chaux avec 4 
kilos d.e chaux et 5 litres d'eau bouillante; 

3° Verser petit à petit 10 litres de pé-
trole clans le lait de chaux, pendant qu'il 
est encore chaud, en agitant avec un gros 
pinceau ou un balai de bois. On obtient 
ainsi une pâte épaisse de consistance gé-
latineuse ; 

4" Délayer cette pâte dans 40 à 45 
litres d'eau et y ajouter' la solution de sul-
fate de cuivre, en brassant avec un bâ-
ton ; 

5° Compléter à 100 litres. 

Le précipité obtenu cl extrêmement 
ténu et reste bien en suspension ; l'é-
muision est également très stable et la 
bouillie peut être pulvérisée avec les ap-
pareils ordinaires sans qu'on ait à crain-
dre l'engorgement des jets. 

Des essais en cours permettront peut-
être de substituer au pétrole, dans ces 
bouillies, les huiles à moteur, usagées. 

La Commission départementale du Châ-
taignier dispose encore de quelques plants 
de châtaigniers d'un an à 5 fr. 60 le cent, 
emballage gratuit, port dû. Elle vient, en 
outre, de s'assurer des plants de 2 ans, 
courts, mais bien corsés qu'elle peut cé-
der à 8 fr. 60 le cent. 

Les livraisons seront faites par les éta-
blissements Pcrrau, Leclere cl Clémot, de 
Montrevault. 

La saison favorable pour les planta-
tions se terminant prochainement, la Com-
mission a décidé d'arrêter ses opérations 
le plus tôt possible et invite les intéres-
sés, qui désireraient encore des plants de 
châtaigniers, à i 
sans plus tarder. 

mm ii nmmmî mmu 
è accorder pendant Vannée 1 925 

Patent des facleres par Chèques Postaux 
Nous rappelons à nos adhérents qui re-

çoivent des factures payables à notre 
caisse que celles-ci doivent être réglées 
dans les 15 jours de leur réception. 

Employer de préférence pour ces paie-
ments le chèque postal qui ne coûte que 
0.25 de frais pour n'importe quelle somme. 

Nous les prions en outre de ne pas ou-
blier d'indiquer sur le verso du talon de 
ce chèque, le numéro de la commande, 
ainsi que la nature de la marchandise fai-
sant l'objet de la facture. 

Nous pouvons procurer à nos adhérents 
les produits suivants, excellents pour la 
destruction des insectes et pour la désin-
fection des étables, des écuries et des pou-
laillers. 

Créso-Naphtol, en bidons de 1 litre 5 » » 
Crésylol en bouteilles de 1 litre... 5»» 

Marchandises à prendre à nos bureaux, 
5, quai Cassard. 

Courroies à bœufs et aWeis 

çeux, désintéressés et impartiaux, qui n'ont j aux baUcs juscnl'à 40 mètres de vitesse par 
seconde à la circonférence, et le blé est 
fendillé. 

en vue que l'avenir de l'agriculture. 

PH. SOURDILLE, 
Inginieur agricole. 

e des mes 

\Académie d'Agriculture). 

Nous tenons toujours à la disposition de 
nos adhérents des courroies d'attelage 
pour bœufs et vaches. Ces courroies en 
peau de buffle sortent d'une fabrique qui 
en a la spécialité depuis de longues an-
nées. Nous les recommandons tout spécia-
lement. Les prix varient naturellement 
suivant les poids, c'est-à-dire en propor-
tion des épaisseurs et des longueurs des 
courroies. 

Nous avons également des amblets de 
la même fabrication pour joug à bœufs, 
soit pour charrettes, soit pour couples. 

. Le Sénat ei^la Chambre des députes ont 
adopté, 

Le Président de la République promul-
gue la loi dont la teneur suit : 

Article premier. — Des permissions ex-
ceptionnelles d'une durée de dix-huit 
jours au maximum pourront être accor-
dées, sur leur demande, à l'époque des 
emblavures du printemps de l'année 1925, 
aux militaires et marins présents sous les 
drapeaux par application des prescrip-
tions de la loi de recrutement, qui étaient 
attachés à une. exploitation rurale depuis 
plus d'un an au moment de leur incorpo-
ration. 

Ils ne pourront être réclamés que par 
les cultivateurs exploitants qui les em-
ployaient, en dernier lien et qui justifie-
ront de leur utilisation pour les embla-
vures du printemps. 

Art. 2. — Les permissions accordées 
dans les conditions fixées à Pactiele 1" de 
la présente loi viennent en supplément 
des permissions normales allouées aux 
militaires et marins du contingent par ap-
plication des dispositions de l'article 45 
de la loi d'e recrutement du 1" avril 1923. 

La période pendant laquelle les permis-
sions seront accordées s'étendra du 1" 
mars au 25 avril 1925. 

Art. 3. — La nature des garanties à exi-
ger des intéressés et des vérifications à 
effectuer par les soins des autorités ad-
ministratives militaires et maritimes, ain-
si que les formalités à remplir, seront dé-
terminées par un décret rendu sur les rap-
ports du ministre d? la Guerre, du minis-
tre de la Marine el du ministre de l'Agri-
culture. 

Art. 4. — En cas de déclarations frau-
duleuses ou inexactes et sans préjudice 
des sanctions disciplinaires à intervenir, 
les permisssions exceptionnelles qui au-
raient pu être accordées, le cas échéant, à 
la suite de ces déclarations, viendraient 
en déduction des droits reconnus des in-
téressés, tels qu'ils résultent des dispo-
sitions de l'article 45 de la loi de recru-
tement. 

Art. 5. Les dispositions de la pré-
sente loi ne s'appliquent qu'aux ensemen-
cements à -effectuer dans la métropole ou 
en Corse. 

Les permissions qu'elles visent ne pour-
ront être accordées qu'aux militaires et 
marins en service dans la métropole ou 
en Corse. 

La présente loi, délibérée et adoptée par 
le Sénat et par la Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l'Etat.' 

Fait à Paris, le 3 mars 1925. 
Haston DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 

Le ministre de la Guerre, 
Général NOLLET, 

M. H. Petit a indiqué à une des récentes 
séance de l'Académie, les précautions à 
prendre pour le battage du blé, Pour les blés 
de semence, les grains fendus, cassés ou 
même fendillés, doivent être écartés, car ils 
ne donneront que des plantes chétives, ou 
resteront stériles. La proportion des grains 
abimés par le battage à la mécanique est 
très variable et peut aller de 1 à 10 pour 100 
suivant la siccité du blé et les précautions 
prises. Ces pertes sont d'autant plus à re-
douter que l'usage des battages à l'entre-
prise se répand de plus en plus. Or, l'en-
trepreneur, surtout préoccupé de faire 
beaucoup de travail, se désintéresse par 
trop de sa qualité et les cultivateurs dési-
reux de réaliser leur récolte, veulent pro-
fiter du passage de la batteuse et n'osent 
pas protester contre un travail défectueux. 

L'agriculteur et l'entrepreneur de battage 
peuvent-ils éviter les déchets occasionnés 
par un battage brutal ? Ce n'est pas dou-, 
teux et c'est dans un montage et un réglage 

xpertatioi des pmms de terre 
Conformément aux dispositions régle-

mentaires en vigueur, l'exportation des 
pommes de terre de primeur est. libre 
sauf du 1er mars au 1" mai 1925. i 

Pendant cette période ne seront admises 
à l'exportation, jusqu'à nouvel avis et 
dans la limite d'un contingent qui, pour 
chaque région de production, ne pourra 
dépasser la moyenne des exportations des 
trois dernières années, diminuée de 10 o/o, 
que les pommes de terre accompagnées 
d'un certificat émanant d'un groupement 
professionnel habilité à cet effet par le 
directeur des services agricoles du dé-
partement, siège du groupement. 

Le certificat contiendra la déclaration 
que le contingent d'exportation fixé — 
pour chaque région par le directeur des 
services agricoles sur les bases détermi-

' nées par le paragraphe précédent — n'a 
pas été dépassé. Ce Certificat sera revêtu' 

En vente aux bureaux du Syndicat l'ou-
vrage de MM. André GOUIN et P. AN-
DOUARD. 

L'Eievaye mimûi dss ïeaux et Feras 
/f fr. 50 l'Exemplaire 

mmr a main 
à la volée perfectionnée 

Nous nous mettons à la disposition des 
membres du Syndicat qui désireraient se 
munir de cet instrument très pratique et 
peu encombrant, avec lequel on peut se-
mer, en culture à plat, un hectare % à 
l'heure en petites graines, et 2 hectares à 
l'heure en gros grains. Nous adresser les 
demandes. Un spécimen est déposé dans 
nos bureaux. 

Son prix est d'environ 75 fr. avec po-
che toile, et 105 fr. avec poche cuiv-e. 

Il nous est offert pour la moyenne et 
petite culture un semoir en lignes s'adap-
tant à la charrue ordinaire et semant 
toutes graines en même ternes.gue se fait 
le labour. 

Pour tous renseignements et prix, s'a-
dresser à M. Irénée Teliier. constructeur, 
à La Chapelle-Basse-Mer. 

Nous tenons des prospectus à la dispo-
sition de ceux de nos membres que cet 
appareil pourrait intéresser* 

les 'Marchés des Engrais 
PHOSPHATE 

SUPERPHOSPHATES 

Le marché reste normal dans les ré-
gions du Nord, de l'Est et du Centre de la 
FraCce où, maintenant, les besoins de la 
consommation sont /presque tous assurés 
par das ventes précédentes faites en livra-
bles et dont l'exécution se poursuit nor-
malement. Les achats qui se .oient actuel-
lement concernent des quantités en dis-
ponible dont le tonnage est encore très 
important. Les prix se sont maintenus fer-
mes dans ces régions, car la concurrence 
belge qu'on avait signalé un moment au 
début de la campagne s'est rapidement 
arrêtée laissant au marché la régularité 
qui lui est nécessaire. 

Dans l'Ouest, les prix se maintiennent 
sur la base de 21 fr. les 100 kilos, départ 
Nantes, 21 fr. 25 départ Granville et 
21 fr. 50 départ Brest, pour les 14 o/o. — 
Toute cette région de l'Ouest et de la Bre-
tagne est actuellement très active, car, 
à la consommation de printemps pour la-
quelle les approvisionnements sont faits 
en grande partie, s'ajoute celle de l'été 
dont la demande a déjà commencé, 

SCORIES 
Avec la saison qui s'avance, la deman-

de de scories se modère quelque peu et 
les aciéries font de gros efforts pour rat-
traper le retard des expéditions qui a tant 
gêné le marché de cette année. Ce retard 
a été dû en partie au report sur décembre 
des ordres qui auraient dû être régulière-
ment passés en novembre, mais qui ont 
été différés par suite de la baisse de prix 
annoncée très à Pavanée pour le 1er décem-
bre. D'autre part, là consommation a été 
en augmentation sensible sur celle des an-
nées précédentes et on a eu à regretter la 
diminution de production de certaines 
aciéries au début du mois de février. Main-
tenant, l'activité a repris dans toutes les 
usines et on espère que la situation re-
grettable de l'exécution des commandes 
s'améliorera assez, à teAips. Les usines ex-
pédient au fur et à mesure de leur pro-
duction journalière. Il est possible que, 
du fait de cet encombrement, les ristour-
nes de morte-saison seront appliquées plus 
tard qu'on ne l'avait d'abord prévu ci 
jusqu'à présent le prix des scories se main-
tient à 0 fr. 87 l'unité d'acide phosphori-
que, marchandise logée sur wagons, dé-
part Thionville ou parité. 

NITRATE DE SOUDE 

Le marché de nitrate de soude qui avait 
repris quelque vigueur au début de ce 
mois dans certaines régions françaises 
d'importation s'est arrêté en même temps 
que la hausse inattendue de la livre et du 
dollar qui ont brusquement monté, l'une 
à 92 fr. l'autre à 19 fr. 30 le vendredi 13 
février. Les acheteurs ont été quelque peu 
déroutés et se sont maintenus sur une pru-
dente réserve en attendant les événements. 
Pourtant les prix en livres n'ont pas baissé 
pour cela. Au contraire, ils se sont quel-
que peu raffermis. Dans le Nord de la 
France, le nitrate vaut environ 12 £ 5 à 
12 £ 6 la tonne pour une demande d'ail-
leurs très faible depuis déjà trois semai-
nes. Dans les ports de l'Ouest, le marché 
était plus animé, et les quantités stockées 
avaient été très diminuées, contrairement 
à ce qui s'était passé l'an dernier à la mê-
me époque. Les prix se maintiennent fer-
mes dans cette région aux environs de 
12 £ 12 pour le disponible. 

Les importateurs se sont couverts avec 
beaucoup de prudence et il semble qu'ils 
aient actuellement le souci de ne pas res-
ter avec des stocks importants à la fin de 
la campagne, et c'est une des raisons pour 
lesquelles certains ports de l'Ouest, ne pa-
raissent pas avoir actuellement de dispo-
nibilités superflues. 

SULFATE D'AMMONIAQUE 
Les achats ont été nombreux au début 

du mois de février, mais se sont considé-
rablement ralentis par la suite. La plu-
part des besoins sont maintenant couverts 
mais avec la demande en disponible à la-
quelle on s'attend encore, la consomma-
tion sur le printemps sera supérieure à 
celle des années précédentes. Cette situa-
tion est due en partie au prix avantageux 
de l'azote ammoniacal. Elle a permis aux 
quantités très importantes mises sur le 
marché d'être absorbées assez régulière-
ment. Aujourd'hui, des tonnages assez ap-
préciables restent encore entre les mains 
de détenteurs qui sont obligés de faire 
certaines concessions sur les prix qu'ils 
avaient précédemment appliqués. 

ENGRAIS POTASSIQUES 
Le marché des sels potassiques a été 

particulièrement actif depuis le mois d'oc-
tobre tant en ce qui concerne la demande 
pour le marché français que celle de l'ex-
portation. Les prix sont restés stables et 
la Société commerciale des Potasses d'Al-
sace ne paraît pas songer à les altérer 
pour le moment. 

Malheureusement les difficultés de li-
vraisons sont toujours aussi grandes et 
les mines ne savent comment rattraper les 
retards que nous avons eu à déplorer. Bien 
qu'il y ait avantage en période normale à 
employer de bonne heure de la sylvinite 
riche et du chlorure de potassium, les 
acheteurs sont obligés cette année de 
transformer certains de leurs ordres en 
sylvinite riche, en sylvinite ordinaire, 
qu'ils recevront d'ailleurs assez tard. Ce 
n'est là qu'une mesure momentanée. Il est 
probable que, avec la nouvelle situation 
financière qui a été faite aux mines, cer-
taines difficultés d'ordre technique seront 
supprimées et que la production de la syl-
vinite riche sera suffisante pour assurer 
tous les besoins dans un avenir très pro-
chain. 

ture pluvieuse que nous avons eue depuis 
le commencement de février jusqu'à ce 
jour, n'avait eu l'avantage de rendre im-
possibles le traitement des blés par l'a-, 
cide sulfurique dilué. Nous avons cepen-
dant recommencé nos expéditions depuis 
deux jours, et nous espérons pouvoir ter-
miner sous peu les commandes les plus 
anciennes comme dates d'expédition. 
D'un autre côté, si le temps que nous 
avons depuis deux jours se maintient, nous 
allons recevoir plus abondamment des 
touries en retour, puisque l'on va pou-
voir enfin utiliser les touries pleines ex<, 
pédiées depuis bientôt deux mois. 

Nous sommes encore à court de sylvinite 
riche et ne pouvons disposer jusqu'à nou-
vel ordre que de sylvinite pauvre. Les en-
vois dépendant des mines seules, nous ne 
pouvons livrer que ce qui nous est envoyé, 
à nous-mêmes. 

rate s Ce 
IP -

Sulfate de cuivre en, légère hausse 
à 214 »'».'■ 

Bouillie Azur 197 »». 
Soufre , 95 »» 

Toutes conditions usuelles et pour des, 
quantités limitées. 

:EREALES 

Les blés commencent à souffrir de l'hu-
midité trop prolongée dans laquelle se 
trouvent depuis longtemps leurs racines. 
Si le temps revenait au sec pendant plu-
sieurs jours, il serait bon de leur appor-
ter un peu de nitrate de soude ou de ni-
trate de chaux pour leur donner un peu 
de nouvelle vigueur. Au prix où seront 
encore les blés à la récolte, l'opération 
sera encore avantageuse. 

Si au début de la semaine la grosse 
minoterie ne voulait pas dépasser le prix 
de 130 fr. pour les blés indigènes, il est 
probable qu'à la fin elle sera obligée d'é-
lever ses limites d'achat sous peine de 
voir partir pour le Nord et l'Est, le peu 
de blé qui reste en culture dans la ré-
gion et qui diminue chaque jour davan-
tage. 

Dans les champs il y a beaucoup d'iier-
bes cette année en général. Il est temps 
que l'on se mette à faire le traitement à 
l'acide sulfurique qui a si merveilleuse-
ment servi l'an dernier tous ceux qui en 
ont fait l'essai en plus ou moins grand. 

Nous n'avons connu aucun échec, mê-
me dans les parcelles où on a poussé l'ih-' 
tensité du traitement jusqu'à employer de 
l'acide sulfurique pur sur quelques cen-
tiares à .titre d'essai. En juin le b!é y 
était au moins aussi beau qu'ailleurs. 

Les prix se maintiennent stables sur le 
marché des phosphates. Certains contrats 
en cours d'exécution avaient été passés à 
des cours légèrement inférieurs, aux prix 
officiels actuels, mais il est probable que 
leur renouvellement se fera sur des bas^s 
nouvelles. La consommation est en aug 
mentation dans la plupart des pays euro 
péens par suite de la production du su-
perphosphate et des engrais composés, ain 
si que de l'emploi direct en agriculture 
En France, cette augmentation est d'en 
viron 10 % par an et l'on estime à environ 
100.000 tonnes la consommation de phos 
phates naturels. 

Les exploitations du Nord de l'Afrique 
sont actuellement prospères. La situation 
générale est très assainie et les stocks sont 

| peu importants. 

(Le Phosphate et les Engrais Chimiques). 

Nous terminons aujourd'hui les envois 
des commandes de nitrate de soude de 
mandées pour livraisons en février, et 
nous allons expédier à la suite celles sur 
première quinzaine de mars. 

Nous activons également les expédi 
lions des autres commandes d'engrais di-
vers : superphosphates, scories, etc. 

Pour les jivraisons d'acide sulfurique 
nous avons été très contrariés par le re 
tard apporté par les fabriques de touries 
aux expéditions de ces emballages. 

Les demandes d'acide sulfurique ont 
été très nombreuses et le retard aurait été 

, encore plus préoccupant si la tempéra-

Du Bulletin des Halles : 

Situation agricole 
Paris, mercredi 4 mars. 

Pendant les premiers jours de la se-
maine, nous avons eu toute la lyre des in-
tempéries : orages, tempêtes, ouragans ; 
les chutes de neige ont été abondantes aux 

autes altitudes et il s'est produit dans 
maintes phîines, des pluies diluviennes ; 
omme au mois d'août, on a entendu les 

éclats de tonnerre ; des coups de vent ont 
eu raison de vieilles bâtisses ; des arbres 

nt été déracinés, et la mer démontée a 
ravagé les côtés de l'Armorique, provo-
quant, hélas I des naufrages à proximité 
des ports. Mais sous les hurlements de la 
tempête, les emblavures ont continué à 
progresser ; nulle part elles n'ont souffert 
de ces événements atmosphériques décon-
certants. La température a été générale-
ment un peu plus fraîche, et c'est un bien 
pour les cultures nouvelles et pour le tra-
vail que l'on va maintenant entreprendre 
dans le calme. Du moins, faut-il espérer 
qu'une période de beau temps va s'ouvrir, 
au cours de laquelle les cultivateurs pour-
ront mieux préparer leurs terres pour les 
tubercules et les avoines et poursuivre 
activement, et sur des superficies plus 
grandes, les semailles de blé, d'avoine, 
d'orges, de maïs, de sorgho, de plantes 
industrielles, de plantes fourragères légu-
mineuses et graminées. 

Comme on l'a dit et répété des milliers 
de fois, ce n'est pas par des mesures de 
servitude, qui froissent nos sentiments, 
qui répugnent aux esprits même les plus 
frustes, que nous adoucirons les rigueurs 
économiques de l'heure présente, que 
nous garnirons nos greniers. C'est par l'in-
tensification de la production. Or, est-ce 
en contrariant les initiatives agricoles et 
commerciales que nous y parviendrons ? 
On, remarquera que les projets étatistes 
que l'on discute à perte de vue, exigent 
pour leur exécution uii supplément de 
fonctionnaires. Ainsi, quand on se plaint 
en tous milieux de la raréfaction de la 
main-d'œuvre agricole.Jes parlementaires 
s'ingénient à l'aggraver. Leurs lois n'a-; 
boutissent en fin de compte qu'à rendre' 
le mal plus aigu. 

La saison commence men en somme 
puisque l'apparence des champs est sen-
siblement meilleure que l'année dernière 
aux premiers jours de mars. L'hiver clé-
ment a d'ailleurs permis la préparation 
d'assez importantes superficies* qui ne 
tarderont pas à être ensemencées. Les' 
syndicats agricoles insistent pour obtenir 
leurs livraisons d'engrais chimiques et 
minéraux — et leurs adhérents ont repris 
les transports de fumier de ferme, qu'ils 



étalent et enfouissent en labourant. Le 
mois de mars est, pour la grande comme 
pour la petite culture, la période décisive, 
celle qui exige les efforts les plus soute-
nus. Il faut à la fois soigner les plantes 
herbacées et les plantes arborescentes, et 
donner un bon coup de collier aux semis 
de toute espèce. Les maraîchers établis 
aux environs des grandes villes, et les 
jardiniers amateurs n'ont pas une heure à 
perdre. Et l'on travaille dans les vignes. 

Cependant, en grande culture céréa-
lière, il y a un point noir : c'est la multi-
plication accentuée des herbes parasites 
et aussi des insectes et des rongeurs. 

BLE. — La situation du marché du blé 
ne se modiiie pas d'une manière apprécia-
ble ; il semble que le projet de loi voté par 
la Chambre et que le Sénat a l'intention 
de bouleverser, pèse sur les transactions ; 
même très adoucies par les modifications 
admises par la Commission sénatoriale 
de l'Agriculture, la plupart des disposi-
tions envisagées, qu'il s'agisse de la décla-
ration obligatoire des disponibilités ou de 
l'importation des quantités reconnues né-
cessaires à la mouture, sont encore l'ob-
jet des critiques des principaux groupe-
ments agricoles. A quoi bon une loi nou-
velle qui ne nous apportera aucune amé-
lioration, mais fera toujours peser • des 
menaces de sanction sur les producteurs 
et les négociants. La bonne apparence 
générale des emblavures d'automne de-
vrait calmer les inquiétudes exagérées de 
nos parlementaires et les inciter à plus 
de libéralisme. En tout cas, la brutale ré-
quisition admise au Palais-Bourbon est 
formellement condamnée an Palais dV 

Luxembourg et c'est là un résultat de pre-
mière importance. Pour le recensement 
des stocks, c'est en somme à la bonne vo-
lonté des détenteurs de l'agriculture, du 
commerce et de la meunerie que s'en re-
met la Commission sénatoriale ; la Haute 
Assemblée se rangera sans doute à son 
avis, à moins qu'elle estime inutile de 
légiférer à nouveau et sans profit réel sur 
la question fromentière. En tout cas, les 
grains ne sortent pas aussi facilement des 
granges que les législateurs étatistes le 
supposaient en formulant des propositions 
draconiennes. 

Les offres n'ont pas été réellement ac-
crues et la tendance à la fermeté s'est 
accusée dès l'ouverture, en sympathie 
avec les hauts cours de la marchandise 
étrangère ; les difficultés d'approvision-
nement subsistent donc. Comme précédem-
ment, -les échantillons que l'on examine 
représentent des qualités très différentes, 
même, pour les régions où les récoltes 
n'ont pas été très contrariées par le mau-
vais temps de fin juillet et d'août. Les 
provenances de Beauce, Orléanais, Tou-
raine varient de 133 à 136 et l'on a payé 
des blés de Loir-et-Cher et d'Indre-et-
Loire, en belle qualité, jusqu'à 136.50, en 
disponible, départ. Ce sont toujours les 
:b!és de l'Allier qui obtiennent le maxi-
mum en raison de leur homogénéité et de 
leur poids spécifique relativement élevé : 
ils ont valu de 138 à 139 ; ceux du Cher 
et de la Nièvre ont été pàyés assez cou-
ramment entre 136.50 et 137.50. Mêmes 
prix de 136.50 à -137 pour les provenan-
ces de l'Indre et de la Vienne, en marchan-
dise garantie sans ail. On tient ensuite : 
blé de l'Aube et de la Marne 133 à 134, de 
l'Yonne et de la Côte-d'Or, 76 kilos, 134 ; 
Oise, Aisne, Somme, Ardennes 120»à 130 
suivant poids spécifique ; les blés ne pe-
,sant que 72 kilos valent 120 en moyenne ; 
on peut admettre 1 fr. en plus par kilo sup-
plémentaire. Sarthe et Mayenne, Maine-
et-Loire, Loire-Inférieure, Vendée, Deux-
Sèvres 133 à 134 ; Seine-Inférieure 127 à 
132 ; Eure 133 à 134 ; Nord et Pas-de-Ca-
lais 118 à 125 suivant qualité. Comparati-
vement à mercredi dernier la plus-value 
moyenne peut être fixée à 2 francs. * 

FARINES. — Tendance soutenue, en re-
lrtion avec les nouveaux prix pratiqués 
sur les grains, tant indigènes qu'exoti-
ques. La fabrication est plutôt ralentie 
dans divers moulins, mais il y a néan-
moins assez de marchandise pour faire 
face aux exigences de la consommation. 
On ne signale pas de difficultés sérieuses 
dans les livraisons en boulangerie de Pa-
ris. 

SONS ET ISSUES. — Les ventes sont 
difficiles en milieux d'élevage et les mar-
chés s'exécutent très lentement. C'est donc 
encore le marasme. La tendance est ainsi 
plutôt calme et les affaires en livrable 
sont complètement nulles. Les belles qua-
lités de son valent de 55 à 56, les ordi-
naires de 52 à 53 ; on tient en disponible 
•les reeoupettes fines de 54 à 55, les gros-
ses de 50 à 51. 

SEIGLE. — Tendance soutenue, les of-
fres étant de très faible importance. On 
tient les qualités de Beauce, Touraine et 
Centre de 110 à 112, celle de Bretagne de 
107 à 108, 

AVOINES..— Les offres sont un peu 
meilleures que précédemment et les af-
faires s'engagent facilement à des condi-
tions peu différentes de celles de la se-
maine dernière ; dans l'ensemble, la ten-
dance est légèrement plus calme. Les gri-
ses de Beauce, Eure et Brie se fixent à 92, 
les grises d'hiver du Poitou et du Centre 
varient de 91 à 92, les noires des mêmes 
rayons 93 à 93.50, les blanches et jaunes 
des cinq départements du Nord de 88 à 
90 suivant qualité, les blanches pures et 
les Ligowo de Seine-et-Marne, Oise, Sei-
ne-et-Oise se discutent entre 91 et 92 ; 
quelques affaires concernent les variétés 
diverses de Bretagne ; les bigarrées sont 
tenues à 88, les grises à 90, les noires de 
90 à 91, en disponible, départ grands ré-
seaux. Les avoines de la Plata en délivré 
Le Havre valent de 87 à 88 en disponible, 
n y a vendeurs sur Paris en bigarrées 
d'Amérique, livraison sur le mois cou-
rant, à 92 fr. En somme, les affaires en 
avoine ont une bonne allure et les offres 
permettent de donner toute satisfaction 

aux demandes de la graineterie du rayon 
de Paris. 

ORGE ET ESCOURGEONS, — Même si-
tuation qu'aux précédentes réunions ; la 
malterie est momentanément peu disposée 
aux achats. Les offres jsont faibles. La ten-
dance reste calme, mais on n'enregistre 
pas de moins-value qui peut-être pourrait 
faire sortir les acheteurs de leur réserve. 
On tient les orges du Gâtinais de 117 à 
118, de Beauce 114 à 115, de Sarthe et 
Mayenne 113 à 114, du Berry 114, de 
Champagne 112 à 113, en disponible, dé-
part. En orges de mouturej'ies prix os-
cillent comme précédemment de 90 à 95, 
suivant qualité et provenances. Sur les 
escourgeons, la tendance est soutenue ; 
il y a eu quelques engagements pour le 
Nord et l'Est, et la marchandise devient 
rare en divers rayons de production. Les 
qualités de Beauce et Touraine sont tenues 
de 115 à 116, celles du Poitou, des Cha-
rentes et de la Vendée de 108 à 109, en 
disponible, départ. Comme pour les au-
tres grains, on ne signale pas d'affaires 
en livrable. Il y a de la demande en se-
mences sélectionnées à des cours nomi-
naux. 

SARRASIN. — La demande de la grai-
neterie est aujourd'hui un peu meilleure 
qu'en ces dernières réunions, sans doute 
parce que le petit blé commence à s'épui-
ser ou qu'il est moins offert. On a payé 
les sarrasins de Bretagne, principalement 
en provenance des Côtes-du-Nord et du 
Morbihan de 91 à 92, en disponible, dé-
part grands réseaux. En qualité de Nor-
mandie et du Limousin, les offres ne sont 
pas sensiblement accrues. Leurs prix sont 
bien tenus, soit de 94 à 95 pour les sar-
rasins de la Manche et de Normandie, de 
95 à 96 pour ceux du Limousin, départ 
Creuse ou Haute-Vienne. 

GRAINES FOURRAGERES. — Trèfle 
violet : les affaires sont assez calmes, 
mais les besoins en France seront proba-
blement plus importants que l'on ne pen-
sait. 

Les stocks sont très faibles, et la belle 
marchandise est rare. 

Luzerne : l'étranger a passé quelques 
ordres, pour expédition immédiate. 

Les cours sont sans changement. On 
cote aujourd'hui, suivant qualité : trèfle 
violet Midi 725 à 825, Nord 875 ; luzerne 
Provence 650 à 725 ; pays 450 à 650 ; 
minette 300 à 380 ; trèfle bybride 500 à 
700 ; blanc 1.500 à 2.000 ; jaune 1.100 à 
1.200 : sainfoin 180 à 190. 

Sauf variations 
et à titre de renseignement 

GRAINS ET FARINES 
Nantes, te 7. mars. 

FRIX D.JS 100 KILOS 

1924 134 à 135 
» 103 à 105 
» 90 à 92 

Orge mouture 90 à 95 
Orge brasserie » 110 à 113 

90 à 92 
Son ... » 55 à 58 

» »» à »» 

»»» à 175 

En somme, situation du marché tou-
jours tendue, mais étant donnée la cons-
tance des consommations élevées et la 
nécessité pour le commerce de ne pas 
vendre à un prix avili les vins achetés 
l'an dernier ou au début de la campagne, 
donc de garder son stock au niveau ac-
tuel et de se réapprovisionner pour ven-
dre, les possibilités de reprise restent 
grandes. Elles seraient renforcées par tou-
tes mesures relatives aux droits ou aux 
frais de transport, qui peuvent être prises 
en faveur de la viticulture. C'est avec con-
fiance que les producteurs doivent assis-
ter aux démarches faites pour sauver la 
viticulture, sérieusement menacée par la 
surproduction, mais qui sortira victorieu-
se, cette fois encore, de cette rude 
épreuve. H. A. 

(Revue de Viticulture). 

Dans notre département, les sorties de 
vins des chais des récoltants se sont éle-
vées en janvier à 69.044 hectolitres, ce 
qui nous donne une sortie totale pour les 
4 premiers mois de la campagne de 
294.612 hectolitres. 

La consommation suit toujours une 
marche parallèle. Pendant la même pério-
de, 308.590 hectolitres ont payé le droit 
de circulation. Le stock du commerce 
de gros était à fin janvier de 123.982 hec-
tolitres. 

Récolte 1921 
Muscadet 1" choix, haut degr é 300 à 310 
Muscadet 1er ch., degré courant 260 à 275 
Muscadet 2" ch., » » 220 à 250 
Gros-plant 1" ch., » » 120 à 130 
Gros-plant 2" ch., »; » 100 à 110 

Ce service est absolument réservé à nos 
adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous la 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 1 fr. 50 par annonce. 

Toute iuseriion ayant un caractère com-
mercial ou industriel devra être transmise 
à la publicité Yves Bourgeois, 19, rue Cré-
billon, à Nantes, 

voiture, mais pourrait faire excellent ca-
mionneur. 

63. — A vendre plusieurs harnais à un 
et deux, dont un superbe à deux, état 
neuf, boucleterie nickel massif. Selles et 
brides. 

DEMANDES 
19. — Ménage demande place, cultivateur-

vigneron, femme basse-cour. 
20. — On demande, pour domaine situé 

à 25 kilomètres de Nantes, une famille de 
travailleurs sérieux et compétents, pour 
l'exploitation à moitié fruits de : un hec-
tare de jardin, trois hectares culture ma-
raîchère, porcherie moderne, élevage de 
lapins et volailles, etc.. 

21. — On demande de suite un ménage 
de paysans. Homme pour l'entretien du 
jard'in et du bois, la femme, soins de trois 
vaches. 

22. — On demande ménage, homme 
garde-chasse, connaissant pi&geage. S'a-
dresser à M. Ménager, 6, rue Lamartine, 
Nantes. 

23. — On demande ménage jardinier 
connaissant fleurs, femme toutes mains, 
bien logés conciergerie, environs1 de Nan-
tes, 

25. — On demande peur septembre 
1925, une famille de cultivateurs pour ex-
ploiter à demi fruits ou à gages, une fer-
me de 16 hectares à 15 kilomètres de Nan-
tes. 

25. -- On demande pour la Toussaint 
1925, .un miénnge, l'homme- jardinier dé 
profession, la femme bassc-courière (2 va-
ches), pour Vertou. 

26. On demande pour campagne j 
(Mayenne), un ménage, l'homme pour jar-
dinage et soigner 4 vaches, la femme cui-
sinière. ~ 

BESTIAUX 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 
Paille — —-
Foin, les 500 k. en ville 
Paille — — 

90 »» à 100 »» 
70 » » à 75 » » 

130 »» à 140 »» 
110 »» à 120 »» 

VINS 

Situation du marché, sorties, stocks et 
consommation des vins pendant le mois 
de janvier 1925. — La situation du mar-
ché reste statioiinaire, après une baisse 
sensible sur les cours du mois dernier ; 
la période critique pour la vigne, des ge-
lées de mars et d'avril va commencer, sui-
vant qu'elle sera traversée sans dommage 
ou que des désastres seront enregistrés 
dans les vignes qui débourreront sans 
doute de bonne heure cette année, les 
cours prendront une allure toute diffé-
rente. Une hausse de 3 à 5 francs est en-
registrée cette semaine. 

La viticulture est anxieuse de savoir 
comment le marché va s'orienter. L'exem-
ple encourageant de l'année 19<s2 reste 
bien présent aux esprits et l'existence des 
stocks commerciaux plus élevés cette an-
née plaide bien en faveur d'une meilleure 
tenue des cours. Mais, d'autre part, la dis-
tillerie, gênée par les alcools de pom-
mes, surabondants pour cette campagne, 
ne joue pas son rôle d'exutoire si salu-
taire en année de grosse production. Il 
y a, de ce côté, un aléa très sérieux dont 
il faut tenir compte. 

Par contre, les nouvelles parvenues des 
sorties et de la consommation pour jan-
vier sont très favorables, Malgré le ma-
rasme proclamé des affaires, la propriété 
a livré dans ce mois 4.499.489 hectolitres 
de vin. La consommation taxée s'élève à 
4.262.931 hectolitres. Les stocks du com-
merce sont de 13,122,112 hectolitres. Les 
variations depuis le début de la campa-
gne s'établissent ainsi : 

Les sorties, pour les quatre premiers 
mois, sont en diminution sur celles de l'an 
dernier (800.000 hectolitres de moins). Par 
contre, la consommation, toujours supé-
rieure, en moyenne mensuelle, à 4 mil-
lions d'hectolitres, est en augmentation 
de près de 1 million d'hectolitres, ce qui 
est un signe très favorable. Les stocks ne 
sont plus supérieurs que de 550.000 hecto-
litres à ce qu'ils étaient l'an dernier à pa-
reille époque. 

OFFRES 
38. — A vendre, à l'état neuf, une écré-

mc-use « Antilope », débit 150 litres à 
l'heure. 

39. — A vendre : 1° Gros cob, 12 ans, 
1 m. 60, bai, monté, atielé, fort, résistant, 
solide : 2.800 fr. 2° Cob anglais, 10 ans, 
1 m. 59, noir, attelé, monté, sage, adroit en 
chasse : 3.000 fr. 

40. — A louer pour la Toussaint 1925, 
une petite ferme à Saint-IIerblain, et tou-
cha.it Nantes, contenant 4 hectares 75 ares, 
susceptible d'être augmentée dans l'avenir. 
S'adresser à M. René Joliy, cabinet de M. 
'fessier, 19, rue Jules-Verne, Nantes-Chan-
tenay. 

41. — A vendre ou échanger, lapins blancs, 
fourrure hermine. 

42. — A vendre, au sevrage, chiots épa-
gneuls français, parents parfaits. 

44. — A vendre, très belles pommes dé-
terre Roch à chair jaune ; 35 fr. les 100 kil., 
prises sur place. 

45. — A vendre, environ 300 kilos pom-
mes de terre pour semence, « Early rose » 
et « Abondance de Montvilliers » ; 65 fr., 
départ La Chapelle-sur-Erdre. 

46. — A louer, à prix d'argent et pour la 
Toussaint 1925, une borderie d'environ 
4 hectares, située à Saint-Aignan-de-Grand-
lieu. Terres, vignes, prés, marais. 

47. — A louer, pour le 1" novembre 1925, 
une ferme de 10 hectares, située à 4 kilo-
mètres d'Angers. Conviendrait nour faire 
le lait et la culture maraîchère. S'adresser 
à M. Moysan, propriétaire, 41, rue Proust, 
Angers. 

48. — A vendre, environ 2.000 kilos de 
foin, à ou sur wagon Vallet. 

49. — A vendre, batteuse neuve, marque 
« Lotz » ; conditions avantageuses. 

50. —■ A vendre, moteur Ballot, à l'huile 
lourde. 2 cylindres, 20-24 HP, neuf. Cause : 
trop fort, 

51. — A vendre d'occasion : 1° Une char-
rette convenant à la culture. 2° Collier à 
cheval, longueur 47 centim. 3° Une balance 
avec ses poids, force 10 kilos. 

52. — A vendre, une pompe aspirante 
et refoulante, deux corps, avec manège. 
Débit 7 à 8 m3 à l'heure. | 

53. — A vendre cheval de voiture, taille 
1 m. 56. Toutes garanties. 

54. — A vendre, faucheuse « Albion », 
coupe à droite, largeur de coupe 1 m. 40. 
2 lames d'e rechange. 

55. — A vendre pommes de terre pour 
semences : Industrie Populaire, ronde 
jaune, mélangées ; 50 fr. les 100 kilos nus 
sur wagon Bouguenais. 

56. — A louer à demi fruits pour sep-
tembre ou novembre 1925, ferme de 16 
hectares, à 15 kilomètres de Nantes. 

57. — A louer à demi fruits pour la 
Toussaint 1925, une ferme d'environ 10 
hectares, aux environ de Nantes, terre, 
prés, vigne. S'adresser à M. Bureau, ex-
pert à VCrtou. 

58. — A vendre, un jeune taureau de 
3 mois (Maine-Anjou), issu de parents ins-
crits. 

59. — A vendre, oeufs à couve:' prove-
nant de reproducteurs d'élite et sélection-
nés pour la ponte : Houdan, Lcghoi'n, 
Wyandotte. Prix modéré. 

60. — A vendre, un appareil à sulfater, 
à traction animale, système Girodoltë-
(200 litres). 

61. — A vendre : sujets, œufs et poussins 
de races : Bresse, Gàtinaises, Rhod-Island, 
Naines et canards. 

62. — A vendre, cheval membre, puis-
sant, 1 m. 66, 4 ans, bai, très doux, par 
Giraud et Ondoyant, Pas dressé à la 

Paris-La Villette, lundi 23 février. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 
La neige fondue qui a tombé pendant la 

réunion ne pouvait constituer un encoura-
gement pour la cheville dont le débit aux 
abattoirs reste toujours pénible. La bou-
cherie de campagne, elle aussi, a été pru-
dente. Les affaires ont été calmes. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs 2.342 ; 
vaches 1.186 ; taureaux 203, soit un total 

j de 3.830 contre 4.710 il y a huit jours. Res-
tants aux abattoirs 613 gros bovins contre 
730. 

Tout au début, la demande a été très 
active avec une hausse d'un et deux sous 
par livre, mais par la suite, cette avance 
n'a pas pu être maintenue intégralement et 
le marché s'est terminé avec une avance 
moyenne d'un sou pour la bonne marchan-
dise. 

VEAUX. — Amenés 1.625 contre 1.514 il 
y a huit jours. Réserve aux abattoirs 268 
contre 255. Les arrivages semblaient un peu 
élevés pour les besoins actuels. La bouche-
rie ayant été plutôt réservée, la vente a été 
assez difficile et les détenteurs ont dû lâ-
'cher deux sous par livre, "parfois même 
davantage. 

MOUTONS. — Amenés 17.892 contre 
14.598 il y a huit jours. Restants aux abat-
toirs 1.235 contre 1.275. 

Les arrivages importants ont incité la 
boucherie à peser sur les cours d'autant 
plus que si la vente aux Halles s'est un peu 
améliorée, le débit aux abattoirs en viande 
de mouton laisse toujours à désirer. La 
baisse a été de 5 à 10 francs par tête, l'en-
tredeux résistant mieux que la bonne mar-
chandise. 

PORCS. — Amenés 4.120 contre 3.742 il y 
a huit jours. Réserve sur pied aux abat-
toirs 1.260 contre 1.500. 

Le commerce de la charcuterie se trou-
vant dans une meilleure posture la demande 
a été assez bonne et les cours se sont bien 
maintenus. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs mai-
gres, 5.50 à 5.60 le kilo vif ; choix de côté, 
5.60 à 5.70 ; petite marchandise, 5.20 à 5.40 ; 
bons porcs gras de pays, 5.10 à 5.40 ; gros 
gras 4.90 à 5.20. 

COCHES. — Vente calme : la cote s'éta-
blit entre 3.50 et 4. 

Ces prix s'entendent par kilo vif et pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 20 contre 10 il 
y a huit jours. Vente calme entre 100 et 
180 fr. la pièce, suivant grosseur et qualité. 

redevenu par la suite menaçant. Dans l'en-
semble les affaires ont été lentement dé-
battues. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs, 
2,689 ; vaches, 1.380 ; taureaux, 370 ; soit 
un total de 4.439 contre 3.830 il y a huit 
jours. Restants aux. abattoirs, 737 gros bo-
vins contre 613. • 

La vente a été mauvaise, la boucherie 
ne manifestant pas de besoin;; pressants 
pas plus pour la cheville parisienne que 
pour les acheteurs de campagne. Les cours 
ont dû s'établir en baisse de deux sous 
par livre. 

VEAUX. — Amenés 1.548 contre 1.625 
il y a huit jours. Réserve aux abattoirs 
179 contre 268. 

Les affaires ont été très lentes, même 
parfois difficiles, mais la boucherie ayant 
quelques besoins et ne possédant que peu 
de réserves vivantes, les détenteurs ont 
tenu bon et ont réussi à conserver le ni-
veau antérieur. 

MOUTONS. — Amenés 14.309 contre 
17.892 il y a huit jours. Restants aux abat-
toirs 2.120 contre 1.235. La réunion a 
présenté une certaine activité, mais au 
milieu de la discussion assez animée, les 
détenteurs ont fermement tenu les cours 
devant la modération des arrivages. La 
vente a été un peu plus facile pour la 
belle marchandise de ferme et plus diffi-
cile sur les sortes du Midi. 

PORCS. — Amenés 4.444 contre 4.120, il 
y a huit jours. Réserve sur pied aux abat-
toirs 1.310 contre 1.260. 

La vente a été calme sans présenter de 
caractère particulier : les cours n'ont pas 
varié. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres 5.40 à 5.60 le kilo vif ; choix de 
côté, 5.60 à 5.70 ; petite marchandise, 5.20 
à 5.40 ; bons porcs gras de pays, 5.20 à 
5.40 ; gros, gras et nourrisscurs, 4.90 à 5. 

COCHES. — Vente calme ; la cote s'éta-
blit entre 3.50 et 4.10. 

Ces prix s'entendent par kilo vif et 
pour achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 40 contre 20 
il y a huit jours. Vente calme entre 110 
et 220 fr. la pièce suivant grosseur et qua-
lilté. 

PRODUITS DIVERS 
Sauf variations 

SAVONS (Marques diverses) 
Blanc, 72 % huile 330 
Blanc, 64 ou 60 % huile 315 »»; 
Bleu pâle 270 »», 

Les 100 k. en barres sur wagon Nantes ou 
en sortie d'octroi pour % caisse de 70 k. 
environ. 

Majoration de i. fr. par 100 k pour livrai-
sons en morceaux de 500 grammes. 

Blanc de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en barres 
Les 100 k. par caisses de 

d'octroi ou sur wagon Nante 
50 k. 

329 »» 
en sortie 

Blanc de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en morceau... 331 »»; 

HUILE A MANGER 

Huile d'oiivc extra vierge garantie 
pure, l'estagnon de 10 k 88 »»' 

l'estagnon de 5 k 45 s» 
Huile de table extra deuce La Dé-

licate, l'estagnon de 10 k 69 »» 
l'estaguon de 5 k 35 50 

Huile d'olive garantie pure, l'es-
tagnon de 10 k 85 »» 

Huile de table La Cardinale, l'es-
tagnon de 10 k 64 »»! 

Franco toutes gares ou pris à Nantes. 

PIODHITS DIVERS 
pour la nourriture du bétati 

pouvant être fournis par le Syndicat 
Tous ces prix sans engagement 

DERNIERE HEURE 

Paris-La Villette, lundi 2 mars. 
Amenés Invendus 

BŒUFS 2.689 395 
VACHES 1.380 218 
TAUREAUX , 370 40 

Totaux 4.439 653 
Vente mauvaise. 

VEAUX 1.548 47 
Vente très calme. 

MOUTONS 14.309 900 
Vente difficile. 

PORCS .„- 4.444 p. 
Vente calme. ; 

COURS OFFICIELS1 

On cote par kilo de viande nette 1 

l"q. 2°q. 3E q. Extr. 
fiœurs 7 90 7 20 6 20 8 40 
Vaches 7 90 7 20 6 10 8 80 
Taureaux 7 10 6 60 6 40 7 30 
Veaux 11 70 10 20 8 60 » 
Moutons 12 10 10 20 8 80 13 50 
Porcs 8 » 7 58 6 86 » 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » : 

l"q. 2°q. 3«q. Extr. 
Bœufs 4 74 4 03 3 10 5 21 
Vaches 4 74 4 03 3 05 5 60 
Taureaux 4 26 3 70 3 20 4 53 
Veaux 7 02 5 92 4 73 » 
Moutons 6 05 5 10 3 96 7 02 
Porcs 5 60 5 30 4 80 » 

Manioc en Farine 
Nous avons reçu notre wagon de manioc 

en farine et nous avons pu expédier aussitôt 
tous les ordres que nous avions en main 
a son arrivée. 

Nous disposons de sacs de 90 kilos et de 
sacs de 100 kilos, à l'option des preneurs. 
Le prix de 134 fr. s'entend, bien entendu, 
pour les 100 kilos, brut pour net, en ma-
gasin ou sur wagon Nantes. 

Riz Saigon L. B 149 »» 
Riz Saigon N° 2. Type Japon manque 
Riz Madagascar L. M. N° 1 manque 
Riz Madagascar L. M. N° 2 144 _»» 
Rizons 149 »» 
Brisures de riz extra 146 s » 
Brisures de riz 1 et 2, sacs de 

100 kilos manque 
Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 80 »» 
Remoulnge de fèves (sacs de 75 k.) 77 »» 
Farine de manioc, pour veaux et 

porcelets 134 »» 
Les 100 kilos pris à Nantes ou sur wagon 

Nantes. 
Diminution de 2 fr. par 100 kiks pour les 

marchandises prises à l'usine de Cliantenay 
o.! sur wagon Chantenay. 

Marché Talensac 
Nantes, vendredi 6 mars. 

Amenés Vendus 
PRIX 

Plus haut Tlus bas-

7 7 3.80 3 30 
25 25 3 70 3.20 

299 299 6.75 5.25 
284 284 6.»» 5.Î» 

.... .... 

DERNIERE HEURE 
Paris-La Villette, lundi 23 février. 

Amenés Invendus 

BŒUFS 2.342 98 
VACHES 1.186 56 
TAUREAUX 302 7 

161 
188 

L709 

Totaux 3.830 
VEAUX 1.625 

Vente plus facile. 
MOUTONS .: 17.892 

Vente plus difficile. 
PORCS • .4.120 

Vente assez bonne. 

COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande nette T 
lroq. 2° q. 3E q. 

Bœuf 8 10 7 40 6 40 
Vnches 8 10 7 40 6 30 
Taureaux 7 -20 6 70 6 50 
Veaux 11 70 10 20 8 60 » 
Moutons 12 40 10 20 8 80 13 80 
Porcs 8 » 7 58 6 86 » 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » 

1" q. 2° q. 
Bœuf 4 86 4 14 
Vaches 4 86 4 14 
Taureaux 4 32 3 75 
Veaux 7 02 5 92 
Moutons 6 20 5 10 
Porcs' 5 60 5 30 

Extr. 
8 60 
9 » 
7 40 

MARCHES 
DE LA LOIRE-INFÉRIEURE 

3E q. 
3 20 
3 15 
3 25 
4 73 
3 96 
4 80 

Extr. 
5 33 
5 70 
4 59 

» 
7 17 

Paris-La Villette, lundi 2 mars. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 
Le débit aux abattoirs est toujours mé-

diocre et le temps d'abord ensoleillé est 

MOIS DE MARS 

Lundi 9 : Héric, Pannecé, La Plaine, 
Rouans, Les Sorinières, Saint-Fiacre, Saiut-
Lnmine-de-Coutais, Touvois. — Mardi 10 : 
Boussayv Derval, Loroux-Botlereau, Paim-
bceuf, Puceul, Sautron. — Mercredi 11 : 
Escoublac, Saint-Philbert-de-Grandlieu. — 
Jeudi 12 : Aigrefeuille, Notre-Dame-des-
Lauctes, Quilly. — Vendredi 13 : Chauvé, 
Sainte-Pazanne, Les Touches. — Samedi 14 : 
Guenrouet, Treffieux. 

Lundi 16 : La Boissière-du-Doré, Nantes, 
Nozay, Pontchâteau, Saint-Nazaire (Imma-
culée), Sainte-Reine, Teillé, Varades, Vieil-
levigne. — Mardi 17 : Fay-de-Brctagne, 
Legé, Saint-L„ phard, Saint-Mars-la-J aille. 
— Mercredi 18 : Montbert (Geneston), Sa-
venay. — Jeudi 19 : Ancenis, La Chapelle-
Basse-Mer, La Chapelie-Heulin, Héric, Saint-
Père-en-Retz, Vigneux. — Vendredi 20 : 
Bouvron, Clisson, Guérande, Nort. — Sa-
medi 21 : Bourgneuf (Saint-Cyr), Hante-
Goulaine, Safiré, Saint-Etienne-de-Mer-
Morte. 

Lundi 23 : Port-Sain t-Pèrc, Saint-Gildas-
des-Bois, Le Temple-de-Bretagne, Treil-
lières. — Mardi 24 : La Limouzinière, Pier-
ric, Sion, Saint-Julien-de-Vouvantes, Vara-
des. — Mercredi 25 : La MeilIeraye-de-Bre-
tagne, Nantes (Doulôn), Pornic, La Remau-
dière. — Jeudi 26 : Plessé, Saint-André-des-
Eaux. _ Vendredi 27 : Pont-Saint-Martin. 
— Samedi 28 : Couéron. — Dimanche 29 : 
Derval. 

Lundi 30 : La Haie-Fouassière, Moisdon-
la-Rivière, Pontchâteau, Rezé, Saint-Même. 
— Mardi 31 Arthon, Avessac, La Regrip-
pière. 

Tourteaux en farine et divers 
Coprah en pains ou farine en sacs 

dp 50 kilos 105 »» 

Arachides Rufisque blanc (sacs " 
de 100 kilos) 107 »» 

Palmiste en farine (sacs de 50 k.) 78 50 
Les 100 kil. logés wagon Nantes ou en magasin 
Issues de riz en sacs de 100 k 62 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes 
Farine grasse de mais PRIMA... 120 »»! 
Granulé condensé pour volailles 94 »» 

Grande Pondeuse. 104 »* 
Farine de viande 140 »» 

Poudre d'os alimentaire 68 »» 

Farine d'os alimentaire 72 »», 

Les 10O kilos logés, sur wagon Vertou. 

Aliment mélasse 1' « Intensif J> 60 »»; 
Son mélassé 77 »»; 

Les 100 kilos logés, en sacs de 75 kilos 
sur wagon Ghautenay 

Avoine grise de pays 98 »»' 
Blé noir 104 »» 

Orge de pays 106 »»' 

Orge d'Algérie , 102 »», 

Maïs du Maroc 110 »»l 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes ou pris 

à Nantes 

Produits des Raffineries Say 
Mélasse Say, 80 % mélasse, logée eu 

sacs de 75 kilos, les 100 kilos... 52 »», 
Son mélasse Say, 50 % mélasse, logé en 

sacs de 50 kilos, les 100 kilos 67 »», 
Paille Say, 50 % mêlasse., logée en sacs 

de 50 kilos, les 100 kilos 55 s»; 
Dosages en mélasse garantis sur facture* 

Sur wagon départ Paris et Pont-d'Ardres 

CHAUX POUR L'AGRICULTURE 
CHAUX DE B10NTJEAN 

Grosse chaux, en belle pierre 
blanche , 78 »»1 

Chaux menue, ou cendre de chaux 35 »») 
Chaux agricole, mélangée 75 »»1 
Chaux blutée livrée en sacs de 

35 kilos 87 »i) 
Sacs facturés, mais repris snâme prix. 

Les 1.000 bilos sur v.sgon départ 
Poids de l'hectolitrt <?e grosse chaux, 

92 à 95 kilos. Pureté : 90 <ÎV de éhatrx nnre. 

ALIMENTS MELASSES « SUCRAZOTE » | 
Tous aliments mélasses pour tous animaux 

la marque la plus réputée 
la plus forte" production en France 

157, avenue Malakoff, PAUIS 
Dépositaires demandés dans les localités 

où nous ne sommes pas représentés 

f.e Gérant ; Th. PIGREE. 
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A AFFERMER 
pour le 1" Novembre 1925 

LA FERME DE LA BROSSE 
commune de Gonnord 

CONTENANCE 58 HECTARES 
S'adresser à M. CHUPIN, expert, à Cholet. 

A vendre, Orne on limitrophes 
FERMES, DOMAINES, CHATEAUX. DOMAINES 
Jherbagcrs avec Châteaux anciens. LOGIS MA-
NOIRS, PRIEURÉS. PETITES PROPRIETES 
RURALES. 

Annonce toujours valable 
M. CHAMPROSAY, Argentan <Orne) 

_ A VENDRE EN DORDOGNE -* 
î" Propriétés rapport ; 
2° Maisons bien situées, 

(convenant au commerce et à vie privée 
Fournier, Immeubles, Brautonce (Dordogne). 

Etude de M" GUEGAN, notaire à Martigné-
Ferchaud (Ille-et-Vilaine) 
A VENDRE OU A LOUER 

Une Ferme contenant 31 hectares 
.située à 2 kilomètres du bourg de Senonnes 
(Mayenne). 

Entrée en jouissance le 1er novembre pro-
chain 1925. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M0 

GUEGAU, notaire. 

A vendre, Dordogne, EXCELLENTE PRO-
PRIETE 60 hectares. Maison Bourgeoise, 5 piè-
ces. Jolie vue. 100.000 francs. G. MARTY, 
Immeubles, Riberac. 

A VENDRE A L'AMIABLE 
1" La Ferme de Bois-Villain, sise commune 

de Noëllet, d'une contenance de 10 hectares 
environ, louée à prix d'argent. 

2" La Ferme de la Petite Bergerie, sise à 
Saint-Barthélémy, près Angers, d'une' contenan-
ce de 10 hectares environ, libre le lor novem-
bre prochain. 

Pour visiter et traiter, s'adresser à M. COR-
BIN, 7, rue de Létenduère, à Angers. Télé-
phone 11.92. . 

50 PROPRIETES A VENDRE 
HERIAUD, expert à Tonnay-Charente 

(Charente-Inférieure) 
Demandez la liste 

A LOUER à moitié fruits, pour le 24 juin 
1925, un bon domaine de 50 hectares, situé à 
Loché-sur-Indrois. S'adresser M. Jean PER-
RIER, à Loché-sur-Indrois (Indre-et-Loire). 

A LOUER 
pour le 1er novembre 1925, à mi-fruits, BELLE 
FERME de 51 hectares (labours 25 hectares, 
prairies 11 hectares, landes 15 hectares), à 
4 kilomètres bourg. 

M* ROGER, notaire, Ploermel (Morbihan). 

A vendre à Pornic 
—o— HOTEL DE FRANCE —o^ 

Immeuble-et'Fonds de Commerce, 24 cham-
ïri'es. Garage voitures. 

Prix : 250.000 francs 
S'adresser : M. RATHIER, architecte, et W 

LEROUX, notaire à Pornic. 

A VENDRE A L'AMIABLE 
en totalité, par lots ou en détail 

1° Commune de Challain-la-Potherie 
A) La FERME DE LA LOUETTIERE, d'une 

contenance de environ 30 hect. 
B) La FERME DE LA BARRIME-

RE, d'une contenance <le environ...... 35 hect. 
C) La FERME DE LA BOUVRAIS, 

«Tune contenance de environ 30 hect. 
2" Commune de Vritz 

La FERME DE LA VEILLAIS, d'une 
contenance de environ 24 hect. 

Commune de Loire 
et par extension 

commune de Bourg d'Iré 
r,a FERME DE LA GASNERIE ou 

GAUTRAIE, d'une contenance de en-
viron , 22 hect. 

Très bon JARDINIER, légumes et fleurs, fem-
me non occupée, très bonnes référ. exigées. 
Place libre de suite. M. GUELLIER, expert ré-
gisseur, La Suzc (Sarthe). 

ON DEMANDE jeune fille sachant coudre et 
faire ménage, pour la campagne. 

S'adresser LA BELINIERE, Condé-sur-Vire 
{Manche) 

DEM. jardinier 4 branches. De Rochecouste, 
château Forestière, Savennières (Maine-et-L.). 

BONNE TOUT FAIRE, deux personnes, cui-
sine, repass., lessive, couture. Réf., bons gages 
si capable. Briaumont, 76,. Abbé-Groult, Paris. 

Demande bonne à tout faire, gages suiv. cap. 
Ranchon, Vauferman, Ste-Gauburgc (Orne). 

ON DEMANDE 
pour le 1" avril, MENAGE très actif et sérieux 
avec ou sans enfants pour porcherie 150 porcs 
et petite culture de 4 hectares. Bons appointe-
ments. Logement. Place stable. 

Ecrire, en donnant références détaillées, LAI-
TERIE GUIONNET FRERES, près Fontenay-le-
Comte (Vendée). 

ON DEMANDE MENAGES, l'homme pour 
trav. de toute main, la femme pour le nettoyage 
des bouteilles, dans usine de produits alimen-
taires. Logement et jardinet assurés. S'adr. 
DUS, Publ. Yves Bourgeois, Nantes. 

ON DEMANDE pour campagne jeune fitle 
sachant ou voulant apprendre la cuisine. Sé-
rieuses références exigées. S'adr. DE CADE-
VILLE, à Plessé (Loire-Inférieure). 

MENAGE dem. ou sêparêm. cuisinière et va-
let toutes mains. Référencés. 

S'adresser M. PAQUÊ, Roscoff (Finistère). 

ON DEMANDE une cuisinière. S'adresser 
Mme Louis G'JILLET, rue de Laroche (au Châ-
teau), à Saintes (Charente-Inférieure). 

A Vendre 
UN CHARIOT A BESTIAUX 

NEUF 
Largeur 1 m. 30, longueur 2 m. 30. 

Haut de terre 0 m. 75 
Roues, hauteur 0 m. 90 

Emile FERRON, Petit-Bouilli 
Segré 

A VENDRE ou à louer ALAMBICS. DUVAL, 
Briec (Finistère). 

A VENDRE batteuse à trèfle « Guillou », 
triple nettoyage, parfait état, neuve août 1923, 
cause double emploi. Fr. 15.500. Facilités de 
paiement. A. CHAUVIN, industriel, Château-
briant (Loire-Inférieure). 

BONNE OCCASION, à vendre beau chien de 
chasse braque, Pouvreau à Poignant en Vannes. 

POMMES DE TERRE DE SEMENCES 
PLANTS BRETONS 

Garantis sans maladie 
Pierre CHEVALLIER, 

14, rue de Vitré 
Châteaubriant 

POMMES DE TERRE saucisses et rondes, 
jaunes primes, plants et consommation. Sar-
razin, choux, carottes, oignons. — PESQUER, 
fourrages, Vannes. 

L'entrepôt général des Verreries de l'Ouest 
3, rue de l'Industrie, Nantes 

solde plusieurs lots de Bouteilles et Litres 
pour cidres et vins 

à partir de 20 francs le cent 

DEMANDE VALET DE CHAMBRE 
Références sérieuses. Comtesse de PENGUIL-

LY, à Penguîlly (Côtes-du-Nord). 

Total ,> 141 hect. 
Toutes ces fermes, proches l'une de l'autre, 

sont louées à prix d'argent. Baux expirant 
prochainement. 

Pour visiter, voir M» FAVRE, expert et gref-
fier de paix à Candé, et pour traiter, s'adresser 
à M. CORBIN, 7, rue Létenduère, à Angers. 
Téléphone 11.92. 

• A VENDRE, en Charente, BELLE FERME 
de 60 hectares, seul tenant,, terres de première 
qualité. Vastes et bons bâtiments. Sur belle 
route. Jouissance 29 septembre 1925. A saisir 
au prix de 165.000, dont moitié comptant. 

Ecrire HERIAUD, expert 
à Tonnay-Charente 
(Charente-Inférieure); 

A VENDRE 

La Belle Terre de l'Ile Kergueulen 
sise commune d'Ancenis, d'une contenance de 
25 hectares environ. Terres de grand rende-
ment propres à toute culture. 

Pour tous renseignements et traiter, s'adres-
ser à M. CORBIN, 7, rue de Létenduère, Angers. 
Téléphone 11.92. 

NOMBREUSES FERMES à VENDRE 
d'une contenance variant de 15 à 40 hectares, 
en Anjou, et dans les régions de Craon et 
Château-Gontier. 

Propriétés de rapport et d'agrément 
S'adrcshcr A M. ffdBBTN, 7, rue de Léten-

.duère, Angers. Téléphone 11.92. 

M. ODEAU, maréchal au Temple, près Mon-
doubleau (Loir-et-Cher), demande do suite 
un bon ouvrier maréchal de 20 à 25 ans, con-
naissant le travail de la eaRspngne. 

Voyage payé. . 
Ecrire à M. ODEAU avant de se présenter. 

BONNE CUISINIERE, femme chambre, sa-
chant bien coudre et une bonne d'enfant capa-
ble pour bébé : très sérieuses, campagne toute 
l'année, deux maîtres. Ecrire M. TILLET, la 
Hauteville, par Condc-sur-Vesgre (S.-et-O.), 

RECHERCHE aviculteur célibataire ayant 
connaissances approfondies méthodes américai-
nes, connaissant couveuses, éleveuses Buckeys, 
sér. trav., de çonf. Pour élev. exclusif, poulet 
consom., Faverolles en form. Ecr. M. Tillet, 
La Hauteville, par Condé-sur-Vesgre (S.-<et-0.). 

ON DEMANDE UN COCHEE? 
Hôtel du Commerce 
CHATEAUBRIANT 

FORGERON sérieux,- couché, nourri, place 
stable, demandé par M.. LEGHEVALLIER, char-
ron à Gavray (Manche). 

BONNE courant ménage et cuisine, 160 fr. 
par mois. 

Ecrire t VEDRUNE, 18, rue Thiera. 
Rouen 

ON DEMANDE un ménage, l'homme sachant 
bien traire, la femme pour soins du ménage 
Pl. assez forte, mais bons salair. Réf. exigées. 
Bonal, 11, r. St-Prix, St-Leu-la-Forêt (S.:et-0.). 

MENAGE jardinier cultivateur, femme basse 
cour, demandé au bord de la mer. TESSIER, 
1, rue de Constantine, Nantes. 

BONNE à tout faire, sérieuse, avec référen-
ces, demandée. Deux maîtres. SANONER, Do-
maine de Sienne, Percy (Manche). 

APPRENTIS VERRIERS, 13 à 15 ans, salaire 
de début 110 fr. par mois net, logés, nourris 
et blanchis, prime assiduité au travail 5 francs 
par semaine, total 130 fr. par mois net. 

S'adresser à M. CHAT, directeur Verreries de 
| Laignelet, pr> Fougères. 

A LOUER en GIRONDE 
A 6 kilomètres d'un centre laitier, DEUX FER-
MES d'environ vingt hectares chacune. Chacu-
ne en un seul tenant avec clôtures. Libres le 
24 juin 1925. S'adresser à M. de SIGALAS, Le 
Miraiï, par Auros (Gironde). 

ON DEMANDE deux ménages : 1» L'homme 
bouvier, conduire et soigner 6 bœufs. La femme 
toutes mains ; 2° L'homme charretier, la fem-
me aide-cuisinière. Bonnes références exigées, 
Les enfants sont employés à partir de 13 ans, 
M. GUILLAUMAT, Domaine de Fontenailles, 
par Louestault (Indre-et-Loire). 

RONCE, FIL, GRILLAGE 
et t ous articles de clôture. FIL RECUIT pour 
bottelage, TOLE ONDULEE, FIBROCIMENT. 

MONNATTE, 22 bis, rue de la Saussière 
Boulogne-sur-Seine 

Fournisseur de nombreux syndicats. Expédi-
tion par toute quantité au prix de gros. 

Plants de Pommes k Terre 
d'Importation - Gros 

Va ri pi £c " INDUSTRIE, KINGEDVVARD, 
VCU1CI.CÔ . ROOD STAR, EIGEN HEIMER, 
MONDIALE, ANDREA, ROYALE KIDNEY, UP 
TO DATE, ETOILE DU NORD, KRUGES, ES-
TERLINGEN, IDEALE. 

PRIX défiant toute concurrence 

mûmes 
VflPlPtPC! ■ ÉTALON pour la reproduction 
imivjiuo " des semences: ROYALE DE 
SWAï.OF, VICTOIRE, COURONNE, NAES-
GAARD JAUNE, CLOCHE III. 

PRIX SPECIAUX AUX NEGOCIANTS 
Le tout en toile neuve. Marque et plombs 

d'origine. Certificat de cortrôle inclus. 
Ecrire : DIRECTEUR des IMPORTATIONS, 

Bureau 243, BOURSE de COMMERCE, PARIS. 

J'ACHETE PEAUX DE LAPIN, chat, lié- g 
vre, sèches, 16 fr. le kilo. Crin de queue K 

de cheval 15 fr. le kilo. Groupez-vous pour à 
m'expédier par postaux 3 kilos. Paiement | 
à réception. MA1SONNEUVE, Noirmoutier. 1 

BONNE REPRESENTATION 
est offerte dans plusieurs départements à re-
présentant sérieux et actif, étant en relations 
suivies avec éleveurs-agriculteurs. Faire offres 
avec références à Société Als. « La Produc-
tive », 3, rue Pierre-Bueher, Strasbourg. (Deux 
spécialités alimentation du bétail, quatre fois 
médaillées). 

A MESSIEURS LES CULTIVATEURS 
M. DESLANDES, grains, à Sablé, a l'hon-

neur do vous informer qu'il tient à votre 
disposition un choix complet de graminées 
sélectionnées pour tous terrains, avec 
échantillons sur demande, pour premier 
et deuxième semsi, tel» que : Trèfle blanc 
nain, Trèue hybride, Lotier corniculé, Pa-
turin, Fleole, etc.. Graines foin épurées. 

Vous trouverez également un beau choix 
en Luzernes, Trèfles décuscutés, Minettes, 
Ray-Graas, Orges de semence du Pays, de 
Saumur, et Anna : Avoines Bric, Jouan-
nette et Pommes de terre de toute espèce. 

DISPONIBLE logement et terres à moitié en 
Nantes, fillettes nouvant être occupées. S'adr. 
Publicité Yves BOURGEOIS, Nantes 

ROUSSILLON crû Thuir feo v. table 1.20. 
Ech. 1.25. Représ, aceept. BOLTE TRILLE, viti-
culteur, Thuir (P.-O.). 

LA STEHIUTE DES VACHES 
EiiT VAINCUE 

"£r GENOPHILE BERNARD^S^rù 
Nombreuses Attestations élogieuses 

Adresser Commandes à CHARITAT, O. Vétérinaire 
— Monti'iehard (Loir-et-Cher) — 

Envoi franco de la Notice contre O fr. 25 

JK, JhJE» « &£, F* TA. N T ï$ 
demandés partout par Usine huiles pour Trac-
teurs,- Camions, Autos, Battages et tous mo-
teurs, forte remise, conditions spéciales à Re-
présentant ayant clientèle COMPTOIR DE CA-
MARGUE, TARASCON-S/-RHONE. 

A VENDRE deux chaudières verticales, à tu-
bes Field, montées sur roues, av. pompes d'épui-
sem. à vap. dite « Pulsomètres ». L'une de 3 HP, 
l'autre de 6 HP, bon état. M. PASTOUREAU, 
exploitant de carrière, Alençon. 

LAPINS BLANCS achetés très cher, ainsi que 
Martres, Putois, Loutres, Taupes, Belettes, Re-
nards, Ecureuils. Ecrire PERROCHAUD, four-
reur à Ste-Pazanne (L.-Inf.). Tous travaux con-
cernant la fourrure. 

Prix avantageux, travail irréprochable 

C'EST INCROYABLE ! 
A titre de réclame, j'envoie : 1 élùgaut sac à main 

pour dame ; 1 superbo portefeuille ; 1 idéal porte-monnaie ; 
1 porte-carte ; 1 stylo systéma richo ; 1 broche porte-
bonbeur ; 1 flacon extrait odeur et une agréable surprise. 
CADEAU : 2 nappes, 12 servieUes, le tout contre rem-
boursement de 12.50. 

Ecrire : MAROQUINERIE SIM ta li. A. 
25. rue des Dominicaines, MARSEILLE 

Une Toupie arbre de 0.05 avec reiniire et fer 
1.800 fr. ; une mach. à vap. 8 à 10 HP 5.500 fr. ; 
un alambic Deray, 350 lit., sur roues, 4.500 fr. 
S'adr. Corbet-Plessis, Les Sables-cl'Olonne. 

A VENDRE 450.000 beaux plants de vigne 
greffés et producteurs directs recommandés, 
prix défiant toute concurrence, authenticité et 
sélection garanties. 

S'adresser à M. E. GIRAULT, viticulteur, do-
maine de la Ronde, à Jaunay-Clan (Vienne) ; 
60 hectares vignobles et pépinières. Comman-
des et expéditions soignées. 

Catalogue, prix courant sur demande 

A VENDRE 

Gros Bais de Crotiiifage et Fagots 
sur wagon gare Livarot. S'adr. à M. André Fro-
mage, à St-Michei-du-Livet, par Livarot (Calv.). 

A VFNDRF UNE GRANDE VOITURE ï 2-I^JJIAIJ avec essieux à patente, com-
me neuf, peut porter 1.000 kilos. S'adr. à M. 
LIMIER, Pouancé (Maine-et-Loire). 

ASPERGE grosse hâtive d'Argenteuil. Plants 
sélectionnés extra. 

Nombreuses récompenses 
Robcrt-Morice, Sainte-Luce (Loire-Intïrteure) 

1E ÏOS MRBIIS 

«ara un iiii 
CIDRE pur jus, doux première qualité, 40 fr. 

l'heeto. Barriques vendeur consignées. M. LE-
CLAIR, Cidrerie, Vitré (ïllë-ët-Vilaine). 

MARCHANDS GRAINETIERS, pour vos 
achats, grosse vesce Bretagne, trèfle violet Bre-
ton, luzerne, ray grass, pois fourragers, ajonc 
marin et graine de lin semence, adressez-vous 
à THOMAS, graines, Le LéguérPlérin (Côtes-du-
Nord). Téléphone 107, Saint-Brieuc. 

CONSOMMATEURS qui désirez des vins de 
table garantis authentiques, adressez-vous à 
M. L. GANTIER, viticulteur à Salses (Pyré-
nées-Orientales). Représentants demandés." 

?OMMES DE TERRE DE SEMENCES 
DE BRETAGNE 

.Beauvais, Chardonnes, Early roses, 
flouckes, fin de siècle, etc. 
THOMAS, Le Légué-Plérin 

(Côtes-du-Nord) 
PLANT de PEUPLIERS SUISSES 

Suis vendeur de 4.000 très bons sujets 
POMMIER, à Saint-Quentin (Mayenne) 

YS de 2 ans de GAILLARD 
i ô rougo et. blanc, CASTE L 

18J. et CHE v ALIEH. oiUl. Boutures de SE1BEL 498S, 499i, 
5409, 4613, ôiôo. Le TANK, tes PLANTS de l'A VENIR, ainsi 
que nombreuses autres variétés. 

Prii très modéré —■ - Demander le catalogue 
 L. DUBOiS, maire de rtosnay (Vendée) 

Filature du Nord 
ACHETEZ VOS LAINES A TRICOTER 

Expéditions garanties 
—o— VADURET, à LILLE —o^ 

(Nord) 

Pépinières et Horticulture réputées, Charles 
CAILLÉ Aîné, 105, rue de Paris, à Nantes, 
fondées en 17S0. Offre à prix contre toute 
concurrence, lots importants arbres fruitiers 
formés et non formés, eu plein rapport ; 
pommiers à cidre et à couteau, cerisiers, poi-
riers, vignes de table et superbes plants 
directs pour vignobles, artichauts, framboi-
siers, asperges, etc.. Stock considérable. 

Catalogues franco. Téléphone : 21.59. (2) 

TREILLAGE CHATAIGNIER cloué en pan-
neaux de 2 mètres. Très facile à poser. Prix : 
2 fr. 85 le mètre courant. 

PIEUX EN CHATAIGNIER. Prix 0 fr. 75 pièce. 
B. CHAILLOU, bois, à Evron (Mayenne) 

A ÏEflD&E JOd CHAR A BARGS 
avec deux paires de roues de rechange dont 
l'une caoutchoutée, deux bancs rembourrés, har-
nai garni nickel, le tout état neuf. S'adr. JI-
QUEL, Bel-Air Plouagat (Côtes-du-Nord). 

A VENDRE 
à l'amiable plusieurs Propriétés bourgeoises, 
châteaux avec fermes, plusieurs belles fermes. 
Pour tous renseignem. et traiter, s'adr. à M. L. 
LEBOUC, 11, Square Jeanue-d'Arc, Angers. 

A VENDRE installation d'écurie bas flanc 
fixe, mangeoire et râtelier fer. 

H. DIEULAUGARD, La Bernerie. 

J. FOULONNEAU, viticulteur 
à Saint-Christophe-la-Couprle (M.-et-L.) 

Plants greffés, extra beaux, de toutes les 
variétés de l'Ouest et des meilleurs Hybrides. 

Racines producteurs directs. 
Hybrides nouveaux. 

Boutures greffables. 
Arbres fruitiers. 

Colis de 10 P0IME8S variés sur Cognassier 
30 fr., franco toutes gares 

Tontes garanties dTaiUheptiGité et réiëreiices 

LE ZENITH 
Société Assureur du SYNDiCAT CENTRAL DES AGRI-

CÙLTEURS do la Loire-Inférieure et du SYNDICAT AUXI-
LIAIRE DU COMICE DE VERTOU. 

Jncendie - Vol - jÇcciaents 
A. VAULONetC.BOL.'CIIAUD-5,r;ace/'iVix-FoHrnier-NANTE3 

A ans a ES FsiUI a ËERS 
Abricotiers - Cerisiers - Pruniers 
Pommiers à cidre et à couteau 
Poiriers • Pêchers formés et non formés 

ŒiO&lEfiS i», Prii
e

°aux
n
 Expositions j 

Camélias et Arbustes d'ornement 

A.-D. BAHÂUD 
Pépiniériste 

106, rue des Chalâtres — NANTES 

Exposition Nationale de Nimtcs 1024 : 
Hors Concours, Membre du Jury. 

8 GENERALES 
Représentées à NANTES, 1, rue Affre, par 

M. L. FiîILDEL et H. DEYORSINE 
à ANÇENiS et canton 

de CHAMPTOCEAUX par 

M. JDTEAU 
VIE - INCENDIE - RENTES VIAGERES 

et ACCIDt&TS DE TOUTE KATUKE 

Pour 

détruire les 
rats, souris, campagnols, Soirs, pies, csrbsaai;, renards E 

iratlietilcuient et ù peu ile fraisl 
j rien ne réussit aussi admirablement que le I 

ï î\c coulo que 6 mines le flacon pour tuer a.500 taupes| 
REMBOURSÉS ES CAS D INSUCCÈS: 

R Flacon d'essai 3 fr. Envoi franco contre mandat 
§A.Q.CiUU¥ljl, Marin. S0SE8T-LE-RBTRÛ!) (Eure-et-Loir)! 

ET TOUTES PHAKMACIES E 

Éets pi f ineet 
TRUIE-VERRATS middle white yorkshire 

grande origine, pédigrée 
■ Marquis de LUSSAG 

Sainte-Gatherine-Fic-rbois (Indrc-et-Lpîre) 

Cultures de graines potagères, fourragères et 
de Fleurs. Fiants de légumes et de fleurs. Tout 
produit pour jardin, demander prix courant. 

Paul BAHAUD, cùltivateur-grainftfr 
Route de Paris (près Boulevard) — NANTES 

AGRICULTEURS 
Demandez vos semences Sélectionnées du 

Nord et d'importation à la maison Vahny-Gan-
tillon à Quarouble (Nord). Avoines Danoise, 
pommes de terre Hollandaise (plants) avec 
certificat Phytopnthologique, Graines de lin de 
Riga, certificat d'origine. 

Engrais de toutes sortes, prix spéciaux pour 
Syndicats. 

Représentants sérieux sont demandés. 
iENCE 

LA VOITURE UNIVERSELLE 

VOITURE TOURISTE 
CAMIONNETTE 
VOITURE 1 TONNE 

LE TRACTEUR UNIVERSEL 

Le Tracteur le plus économique, le meiHeur marché 
II travaille toute l'année. 
19 laboure 3 hectares en 3 0 heures 
fil dépense 4 1. 1/2 de pétrole à l'heure 
SI remorque, fait les bagages 

et actionne tous §nstrun-enîs 
Agricoles. 

VENTS A CRÉDIT ESSAIS SUH DEMANDE 

A srent-Gréiiéï-a.l Rue Racine -Ï- NANTES T*'- 9-'8 ET 22 21 

Jtgenl : JrtM. Ghanotj-poiîevirj à Châteaubriant - Jfîacê à 7{ougê 

PLANTS GREFFES 
Producteurs directs et boutures 

M. FRUNEAU, Gare Bouguenais (Loire-Inf.) 
ES!f B5I 1 ES A VENDRE. Barriques chêne, 
raJBH!!LS„KO vides de Rhum, 250 litres en-
viron : fûts neuf châtaignier toutes contenan-
ces, bonne fabrication. CAUVET, tonnelier, 
Frontignan (Hérault). 

Expédition directe d'HUÏLE 
DES USINES AUX CONSOMMATEURS 

Sauf variations : 
Huile d'olives garantie pure extra vierge, le 

litre, par bidon de 10 litres 8.50 
Huile d'arachides extra vierge, le litre, 

par bidon de 10 litres 6.75 
; Le litre, par bidon de 25 litres 6.40 

Huile d'arachides fine, le litre, par bi-
don de 10 litres 6.35 

; Le litre, par bidon de 25 litres 6.-» 

Hères de famille qui, jusqu'à ce jour, avez 
tout essayé et que rien n'a réussi, écrivez à 
M, MENARD, Pharmacien-Spécialiste, au Lan-
gon (Vendée), Il vous indiquera, moyennant 
un timbre de 0 fr. 25, le moyen qui, depuis 
30 ans, a guéri un nombre considérable d'en-
fants de tout âge. 

(R. C. Fontenay 253). 

Vï 

ELEVAGE lapins angoras blancs. A vendre 
sujets jeunes et adultes. 

D1HULANGARD, La Bernerie. 

vous intéresse demandez la brochure 

Les HybHdes producteurs directs 
de 100 pages, adressée franco sur demando 

I Plants greffés toutes variétés. Boutures greffables j 
porte-greffes racines. Collection variété de table. 

HERES FRUITIERS, Forestiers et d'Ornement j 
Prii courants franco sur denunJs. On demands des représentants 

. LESflEFSLE, Le Lion d'Or, Nantes 

Majoration de 0.50 par litre pour logement 
en bidon de 5 litres 

Ces prix s'entendent logé franco gare contre 
remboursement. 

On demande des agents 
Ecrire : M. ALGIDE fiOUGIER, C, me des 

Crtrmélites, à Blois. 
Echantillon sur demande 

SPECIALITE CHARPENTE sur COMMANDE 
Peut livrer immédiatement Madriers, Bas-

tings, Chevrons, Voliges, Planches Bois du 
centre sec ou bien ressuyé. Prix intéressants 

SIBAUD-BLANCHET 
gare Sainte-Alyre (Puy-de-Dôme) 

demandez gratulterrient & 
rL7â~~NxTR AGI rais! 
!8j . Hue_ S|-Honoré,

)
 Pariai 

brochures et lettres des 
cultivateurs l'ayant employée 

m m 

i, Rue 

Saiote-

Catherine 

Anciens Établissements 
6ROUHÔT et Ciû 

à VIERZON (Cher) 

Société to)5)m! an Caftai da 3.000,000 (t franti 

Pour la PHOPHBTE âu &RAI1? 

ta balte! BROU HOT 
reste ÏÎNTÏMITJLBIJEÎ 

COMME 

la Batteuse 
A ©RAINES 

DEMANDEZ 

le Catalogue franco en citant ce journal 

VIGNES AMÉRICAINES 
-:- Vignoble de rSquaizièr- -:-

LA GARNACHE (Vendée) 
Plants, racines et boutures de Gaillard 

Seibel, Baco 22 A, Eastet, etc. 

TANNINS ^ÎÀs1'^ 
Colle Je Flandre, Colle de poisson, Colle 
Gélatina, Colle Nantaise, Colle Coignet, 
MëtalusvJtfite de potasse. Acides tartrique 
et citrique. Conservateurs et Anti-ferments 

che, L mimm Vï^fe2 
m. teee FAB8IQÏI8 DE BQU8H08S Compte Portai. 5649 

CcnxoLU ffniaiis es- Ut $nùa i donner aux Vins 

'lipM CgSOiSïIOOe B^fX^sS-er 
j Rnlanztaifa» Keebas coufrèes, Bandes-, etc. 
i FOMPES, Moto-pompes, fichaudeuses, 

Rinee ffet», P*s« tonneaux, etc. 
&Bt Ffiraui d* CAKS «t te ffliiS sa msTm prix 

tUW/ÇALaitSfifT 
| Pr0C6dÉlcpIu3SImplG,îcplusernGaCe,lepîu3 dconomlque(15acon suffit pour dtîtrmroî,500îaupesV 

DESTRUCTION RAPIDE ET COMPLÈTE, SUCCÈS ASSURÉ 
Emploi Uè3 facile et sans danger, en tout temps etr en tout lieu. 

Lo flacon g ir.(Franco contre mandat) 
MILLET, Pharmacien, RAMBOUILLET (S.-et-O.) 

■rN^MESKRICOLES "DOLLE ^ 

// ÉLEVEZ 
économiquement 

Veaux 
& porcelets 

PHARMACIE DE LA PETITE-HOLLANDE 
i, Rue Haudautilne, Î4, Quai de l'Hôpital — NANTES 

O. I»Ill<lliET, piiarisiaeieii —TÉLÉPHONE 9.os 

DÉPÔT DE TOUTES LES SP^GIAUT^FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 
—:- ÙAiSSË. DE PRIX -: 

POMMcS DE TERRE 

avec la 

LACTINA SUISSE 
Refusez les imitations, 

exigez cette marque 
Fabriquée depuis 1 891 
par les Etablissements 
FRANÇOIS BRUHNER ' Villeurbanne-LYON 

FOUDRES, FUTAILLES 
neufs et uaagés —o-- toutes contenances 

H, ROUTOU, ii Lunel (Hérault) 

Hai'iiue déposée 

AGRICULTEURS, gardez-vous de planter des 
Tubercules dégénérés. 

Pour avoir une bonne récolte, achetez sans retard 
vos plants en Bretagne au climat et au sol propices. 
Prix modérés. Qualité de 1or choix. Variétés à grands 
rendements : Beauvais, Andréa, Ronde jaune. Char-
donne, Early, Industrie, Fin de Siècle, Magnum Imperator, 
Fluck géante, Sauciàse Professeur Maërcker, Merveille 
d'Amérique, Woltïunann, Géante blanche, Géante bleue, etc. 

Expéditions par wagons et à partir de 50 KILOS pour chaque variété 

* 'Mm 
\ " 

SUCCURSALES POUR L'OUEST 
PONTIVY (Morbihan). — Pour la Bretagne : M. Arthur LAIR, Directeur? 
ARGENTAN <Orne). •— Pour la Normandie : M.'Paul KERNE, Directeur. 

UNION AGRICOLE BRETONNE 
31, rue du Por-t, BA.HVrr-13K,£HiXJO vGôtes-clu-Nord) 

Les. Tubercules bretons sont rigoureusement exempts du doryphora et de la gale noire 

Succès 
GutSrisoa'.fiftre des 

CHEVAUX BOITEUX 
.. H. PSEM5N, CHATEAU80UX {Ifidn). 

. TOUTES PHASMACiEC. 3BOCHUHE FBM 
El. J 

MANTES r- Imprimerie DUPAS et C*8, 57, rue Saint-Clément. — Téléph, 6-55, — Compte-Postal j 5.083-Nantes. 

CLOTURES eu tous genres 
PORTES, GRILLES en fer 

StUiOl'ISES, GRILLAGES de tous modèles, WQUETS 
fer et bols, TREILLAGES on châtâigner, FIL ronce, 

CARTON bitumé, ÉCHELLES, BROUETTES 

RNli, 333, Rue des Pyrénées. PARIS (20e) 
TARIF et DEVIS sur demande 


